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Coinage, Policy and Civic Life in the Roman Imperial Provinces 
at the end of the Severan Age (AD 218-244)

NC EDITORS’ NOTE 

The following six articles all concern the problem of the so-called ‘pseudo-autonomous’ 
Roman provincial coins. These coins do not have the portrait of the emperor or any 
member of the imperial family and are hard to date and interpret. Versions of the 
articles were originally presented at the colloquium ‘Coinage, Policy and Civic Life 
in the Roman Imperial Provinces at the end of the Severan Age (AD 218-244)’, held at 
the British Museum 14-15 October 2016. This was funded by the Leverhulme Trust, 
as part of the research project of the same name (RPG-2013-166).
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Les monnayages sans portrait impérial du nord 
de l’asie mineure (Bithynie, paphlagonie, 

pont et arménie mineure)
JuLie daLaison1

Le nord de l’asie mineure offre relativement peu de monnayages « pseudo-
autonomes », comparé à ce qui se passe par exemple dans la zone voisine de la 
province d’asie. pour autant, ces types d’émissions ne sont pas totalement absents 
de la production monétaire à l’époque impériale.

1. Cadres géographique, chronologique et thématique

Je n’entrerai pas dans la présentation un peu ardue de l’organisation administrative 
et provinciale de cet espace – organisation qui a subi beaucoup de modifications durant 
tout le Haut-empire2. Les territoires envisagés ici appartenaient essentiellement aux 
deux anciens grands royaumes de Bithynie –  hérité par rome à la mort de nicomède 
iV en 76-75 a.C. – et du pont – suite à la victoire de pompée sur mithridate Vi 
eupator. une partie de ces territoires – et en particulier celui du pont – n’a pas été 
immédiatement provincialisée : seule une portion de l’ancien royaume de mithridate 
avait été associée par pompée à la Bithynie pour former la province de pont-Bithynie. 
L’organisation pompéienne avait été ensuite modifiée par marc antoine qui nomma 
de nouveaux dynastes dans les royaumes-clients� établis par pompée et qui réduisit 
la taille de la province, en confiant une partie des territoires à des princes-clients, 
amis de rome. antoine, de manière pragmatique, ne faisait qu’adapter la politique 
romaine aux moyens disponibles : les royaumes-clients étaient un moyen de gérer 
à moindres frais des territoires souvent encore assez peu « hellénisés », tout en les 
maintenant sous la coupelle de rome. peu à peu ces zones furent intégrées dans 
les provinces romaines : la paphlagonie à la mort de deiotaros philadelphe en 6-5 
a.C. ; le pont galatique – sans doute à la mort de dynastes inconnus – en �-2 a.C. ; 
l’état-temple de Comana en �4-�5 p.C. à la suite de la mort du grand-prêtre ; le pont 
polémoniaque en 64-65 p.C. ; et enfin l’arménie mineure en 71-72 p.C., après la 
« mutation » du roi aristobule à Chalcis.

1 maître de conférences en Histoire romaine, université Lumière Lyon 2 / Cnrs, Hisoma, Lyon 
(umr 5189) [julie.dalaison@univ-lyon2.fr].

2 pour des détails sur l’organisation provinciale de cet espace : rémy 1986 ; Loriot 2011 ; dalaison 
2016, p. 189-92.

� Le terme officiel est en réalité « ami et allié ». Cependant, j’ai préféré employer le terme quelque 
peu dépassé de « client », en raison justement de l’idée de clientèle qu’il sous-entend. il marque bien la 
sujétion de ces états – en tout cas dans les cas qui nous intéressent ici – à l’autorité romaine.



JuLie daLaison262

dans ce vaste espace nord-anatolien, outre les émissions réalisées au nom des 
dynastes locaux ou des koina, de nombreuses cités ont abrité des ateliers monétaires 
à l’époque impériale : apamée, Césarée-germanice, prusa de l’olympe, Chios/
prusias sur mer, nicée, nicomédie, Chalcédoine, Juliopolis, Bithynion-Claudiopolis, 
Creteia/Flaviopolis et prusias sur l’Hypios pour l’espace bithynien ; Héraclée, 
tieion, amastris, abonoteichos/ionopolis, sinope et amisos pour la partie pontique 
de la province de pont-Bithynie ; pompeiopolis et gangra-germanicopolis pour la 
paphlagonie ; néoclaudiopolis, amaseia, Zela, sebastopolis, megalopolis/sebasteia, 
Comana, néocésarée, Cerasos et trapezos pour les ponts galatique et polémoniaque ; 
nicopolis pour l’arménie mineure. sur ces vingt-neuf ateliers, seize, soit un peu 
plus de la moitié, ont frappé des monnaies « pseudo-autonomes » : apamée, prusa 
de l’olympe, Chios/prusias sur mer, nicée, nicomédie, Chalcédoine, Juliopolis, 
Bithynion-Claudiopolis, prusias sur l’Hypios, Héraclée, tieion, amastris, sinope, 
amisos, Comana et néocésarée. parmi toutes ces cités, certaines jouissent d’un statut 
particulier à l’époque impériale4 : apamée et sinope sont des colonies césariennes ; 
Chalcédoine et amisos sont des cités libres – la liberté de la première remonte à 
l’époque du royaume bithynien et avait été conservée sous la domination romaine, 
alors que la seconde aurait obtenu ce privilège en �2-�1 a.C.5

en reprenant l’article fondateur d’ann Johnston6 sur les monnaies « pseudo-
autonomes », il convient de déterminer avec précision ce que recouvre ce terme. 
tout d’abord au plan chronologique : ne seront retenues ici que les monnaies de 
la période impériale, c’est-à-dire celles émises à partir de l’année 27 a.C., date à 
laquelle octavien devient auguste et où commence à se mettre en place le principat. 
Les monnaies antérieures, et en particulier celles de la période triumvirale, ne sont 
pas prises en considération, dans la mesure où le nouveau régime n’est pas installé et 
où l’apparition du portrait du gouvernant sur les monnaies – même si elle en est à ses 
débuts – n’est pas encore largement majoritaire, à défaut d’être exclusive.

Les monnaies « pseudo-autonomes » sont donc les monnaies provinciales 
romaines sur le droit desquelles manque le portrait de l’empereur ou d’un membre 
de la famille impériale. il peut donc y avoir des pièces qui mentionnent l’autorité 
impériale – par exemple avec le portrait impérial au revers ou avec la titulature 
impériale mais sans la présence du portrait – et qui, pour autant, au sens strict, 
doivent être considérées comme « pseudo-autonomes ». Cependant, je ne prendrai 
pas en compte ici les monnaies qui présentent au revers le portrait impérial. en effet, 
on ne peut pas qualifier ces émissions de pièces sans portrait impérial – puisque 
celui-ci est figuré au revers (l’autorité impériale est donc bien mentionnée) – et, par 
ailleurs, je ne suis pas du tout certaine que cette restriction soit très pertinente et 
que le sens de la pièce importait tant que cela (les utilisateurs, s’ils regardaient les 
deux faces de la monnaie, ne se demandaient sans doute pas s’ils avaient affaire au 
droit ou au revers…). Le catalogue ne recense donc que les émissions sans portrait 
impérial stricto sensu : absence de portrait au droit comme au revers, mais possible 
présence de titulature impériale sans le portrait qui va avec. pour ce qui est de la 

4 dalaison s. p. ; dalaison & Ferriès 2017.
5 Leschhorn 199�, p. 106-15 et 46�-5 ; Ferrary 2014, vol. 1, p. 170-1 et 264-5, n° �6.
6 Johnston 1985.
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terminologie, l’expression « sans portrait impérial » est sans doute la plus appropriée. 
J’utiliserai également, par facilité souvent, celle de « pseudo-autonomes », mais 
systématiquement avec des guillemets, dans la mesure où l’absence de portrait 
impérial – comme l’avait déjà démontré brillamment ann Johnston – n’a rien à voir 
avec une quelconque autonomie des autorités locales. Quant aux états-clients – terme 
pris dans son acception la plus large : royaumes-clients et cités libres – qui existent 
après 27 a.C. (à savoir ici les royaumes de paphlagonie, pont, arménie mineure et 
les cités libres de Chalcédoine et amisos), il convient de les étudier : étant des états 
théoriquement indépendants – mais sous la tutelle de rome –, ils peuvent choisir 
ou non de représenter l’empereur et sa famille sur leurs monnaies7. Ces émissions 
ne sont pas tout à fait du même ordre que celles produites par les cités provinciales, 
mais elles sont recensées dans le corpus lorsque la figure impériale n’apparaît ni sur 
le droit, ni sur le revers monétaires.

2. Catalogue des émissions sans portrait impérial du nord de l’Asie mineure�

Le catalogue – présenté dans l’ordre alphabétique des ateliers – n’est en aucun 
cas un corpus monétaire, mais un catalogue de types. de ce fait, il ne comporte 
pas toutes les monnaies émises, mais s’est appuyé sur les ouvrages de référence 
concernant le nord de l’asie mineure : les publications anciennes telles que le BMC, 
le Recueil et la SNG von Aulock, complétées, corrigées et mises à jour par le RPC9, 
la SNG France 7 et par les études réalisées sur les différents ateliers de la région – en 
particulier dans les espaces paphlagonien, pontique et arménien10.

Certaines monnaies sont datées par la mention d’une ère sur le revers. d’autres 
en revanche – en particulier dans la région bithynienne – doivent être examinées de 
manière plus fine, en lien avec le contexte local de fonctionnement de l’atelier, car elles 
ne portent aucun élément de datation, ce qui rend l’établissement d’une chronologie 
ardue et soumise à des critères parfois plus aléatoires (liaisons de coins, forme de 
l’ethnique, forme des lettres – lettres lunaires souvent, mais pas systématiquement, 
caractéristiques des frappes des iième-iiième siècles –, types iconographiques 
semblables sur des monnaies avec portrait impérial – il peut cependant y avoir des 
types identiques employés à des époques différentes, l’iconographie pouvant être 
alors plus un critère régional que temporel – …).

7 pour une réflexion sur le statut des cités libres, cf. dalaison s. p. 
8 rob Bennett a accompli l’énorme et très utile travail de recenser toutes les monnaies « pseudo-

autonomes » émises dans tout le bassin méditerranéen durant l’ensemble de la période impériale. il 
s’est appuyé pour ce faire sur le BMC, la SNG von Aulock et le RPC. mon catalogue lui est redevable 
et vient compléter de façon assez substantielle son dépouillement. 

9 RPC 1, 2, � et 9, ainsi que les suppléments (RPC Consol. Suppl. I-III et RPC Suppl. IV) et le RPC 
4 en ligne.

10 abonoteichos/ionopolis (dalaison, delrieux & Ferriès 2015) ; sinope (manisse 2015) ; 
pompeiopolis (dalaison 2010) ; gangra/germanicopolis (Bricault & delrieux 2014) ; néoclaudiopolis 
(dalaison & delrieux 2014) ; amaseia (dalaison 2008) ; Zela (dalaison, rémy & amandry 2009) ; 
sebastopolis (amandry & rémy 1998) ; megalopolis/sebasteia (schultz 1989) ; Comana (amandry & 
rémy 1999) ; néocésarée (Çizmeli 2006) ; Cerasos (Wojan 200�) ; trapezos (Wojan 2006) ; nicopolis 
(dalaison 2007).
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2.1. Les monnayages des cités provinciales
AMASTRIS

Les monnaies d’amastris mentionnées dans le RPC 1 (n° 2105-2106) avaient 
été mal datées11 et ne sont donc pas prises en compte ici : présentant exactement 
les mêmes types, elles forment un tout cohérent et remontent en réalité à la période 
triumvirale (40-�8 a.C.) et aux années �2-28 a.C. 

Les émissions suivantes ne mentionnant aucune date, les auteurs du RPC � ont 
proposé une chronologie pour les monnaies « pseudo-autonomes » émises par la cité 
et recensées dans le Recueil (n° 2�-45). Ce classement s’appuie sur la présence de 
certains titres (comme celui de métropole caractéristique des monnaies de trajan 
émises entre 114 et 117 p.C.) et de lettres numérales (attestées sur les monnaies avec 
portraits impériaux au iiième siècle p.C. entre Julia maesa et salonine). Les autres 
appartiendraient à la dynastie des antonins, et plus précisément aux années 1�8-192 
p.C. 

Je reprends en grande partie ce classement, tout en y apportant quelques 
modifications. ainsi, la monnaie du Recueil, n° 4� mentionne le titre de métropole et 
arbore la lettre a dans le champ du revers. Je pense qu’il faut la classer à la période 
de trajan (amastris �) : ce titre n’apparaît que sur les monnaies de cette période et 
si le a est une lettre numérale indiquant la valeur – comme c’est le cas sur les pièces 
du iiième siècle – cela signifierait que l’on a affaire à la plus petite dénomination, soit 
un assarion. or cette pièce possède exactement le même module que des pièces du 
iiième siècle de quatre, voire huit assaria (il semblerait qu’il y ait eu une baisse du 
module des monnaies à l’époque de gallien12). Je pense que cette lettre ne renvoie 
pas forcément à la pratique numérale du iiième siècle et je préfère donc la placer avec 
les émissions de trajan.

Les émissions attribuées aux années 1�8-192 p.C. adoptent des types se 
retrouvant sur des monnaies de la même période aux effigies impériales : sérapis 
sous antonin (Recueil, n° 56) et marc aurèle (Recueil, n° 91) ; le parthenios sous 
antonin (Recueil, n° 71) ; tychè avec la corne d’abondance et le gouvernail sous 
marc aurèle (Recueil, n° 96), Faustine la Jeune (Recueil, n° 115) et Lucius Vérus 
(Recueil, n° 128) ; Hygie sous marc aurèle (Recueil, n° 80-81), Faustine la Jeune 
(Recueil, n° 110-111) et Lucius Vérus (Recueil, n° 1�0) ; le trépied sous marc aurèle 
(Recueil, n° 84-85) et Faustine la Jeune (Recueil, n° 118) ; l’aigle sous marc aurèle 
(Recueil, n° 86 et 98). nikè apparaît sur des monnaies de trajan (Recueil, n° 49) et de 
sévère alexandre (Recueil, n°156), mais la forme des lettres dans le premier cas et 
l’iconographie dans les deux cas sont trop différentes pour être probantes. Le taureau 
apis apparaît sous marc aurèle (Recueil, n° 8�, 92-92a), Faustine la Jeune (Recueil, 
n° 119), Lucius Vérus (Recueil, n° 129), mais également sur des monnaies de géta 
(Recueil, n° 151a et 175). Cependant, les monnaies « pseudo-autonomes » avec apis 
peuvent être attribuées sans trop d’hésitations à la période des antonins, car il y a 

11 Cf. RPC Consol. Suppl. I-III, p. 104 et Leschhorn 199�, p. 162-8 et 479-81.
12 La monnaie du Recueil (n° 166) mesure 22 mm (alors que pour cette même dénomination de 8 

assaria les monnaies des règnes précédents oscillaient entre 28 et �2 mm et que c’étaient les monnaies 
de 4 assaria qui tournaient autour de 22-25 mm). La pièce de salonine (Recueil, n° 167) mesure 
également 22 mm, mais porte la mention de 6 assaria.
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une liaison de coins de droit entre ces monnaies et celles avec un aigle au revers. il en 
va de même pour les monnaies avec némésis, attestées sous marc aurèle (Recueil, 
n° 9�), Faustine la Jeune (Recueil, n° 112-114), Lucius Vérus (Recueil, n° 1��), 
mais également sous Caracalla (Recueil, n° 149). Là encore une liaison de coins 
de droit entre ces « pseudo-autonomes » avec némésis et celles au type du trépied 
est attestée. La représentation de l’abondance pourrait trouver un écho dans une 
monnaie de géta (Recueil, n° 15�). Les types sont pourtant trop différents – dans un 
cas, elle est debout et dans l’autre elle est assise – pour remettre en cause la datation 
proposée par le RPC 4. 

en revanche, les monnaies avec le mélès au revers ne sont attestées que sous 
Julia domna (Recueil, n° 1�8) et Caracalla (Recueil, n° 150) : je propose donc de 
classer les « pseudo-autonomes » à ce type de la période des premiers sévères – 
contrairement au RPC 4. se pose ensuite le problème des monnaies avec la légende 
amaCtpiC. Cette formulation – à but descriptif – apparaît sur une monnaie datant 
probablement de trajan (amastris �) : elle est accompagnée du titre de métropole et 
représente amastris nicéphore. elle se retrouve également sur une pièce d’antonin 
(Recueil, n° 72) représentant les deux tychès d’amisos et d’amastris et avec la 
légende amiCoC amaCtpiC. elle est enfin présente – seule cette fois – sur deux 
émissions de Caracalla (Recueil, n° 142-14�) accompagnées de deux représentations 
d’amastris assise. La n° 142 est à rapprocher d’une « pseudo-autonome » exactement 
à la même légende1� et au même type d’amastris nicéphore (amastris 19), ce qui 
plaide pour placer cette émission à la même période. de même la n° 14� avec amastris 
tenant une épée et une lance est très proche d’une autre « pseudo-autonome » qui 
serait également à dater de cette époque (amastris 20). Ce type d’amastris avec 
l’épée, bien qu’orienté dans l’autre sens, est également présent sur une autre pièce 
« pseudo-autonome » (Amastris 21) mais avec la légende AMACTPIANΩN. De ce 
fait, je serais tentée de la dater également des premiers sévères, mais cette fois-ci 
sans aucune certitude. reste enfin le cas de deux émissions (amastris 22-2�) avec au 
droit ou au revers la représentation en buste d’amastris avec la légende amaCtpiC. 
Les types associés ne permettent pas de dater ces monnaies (ni stylistiquement, ni par 
le biais des liaisons de coins). Cependant, la présence de représentations d’amastris 
également seule, mais en pied, avec la même légende sur les monnaies de Caracalla 
citées ci-dessus me ferait pencher pour une période d’émission similaire14. enfin, 
une dernière monnaie (amastris 24) présente des types et titulatures assez différents 
des autres émissions. n’étant mentionnée par aucun des RPC – mais publiée dans 
la SNG von Aulock et donc connue des auteurs – et ne possédant aucune marque 
de valeur (caractéristique des émissions plus tardives), on peut – par déduction et à 
défaut de mieux – la rattacher à la période des premiers sévères.

Les émissions avec lettre numérale au revers sont à placer entre les règnes de 
Julia maesa et gallien et sui. il est possible d’affiner quelque peu la datation. Les 
monnaies amastris 25 et 26 portent au droit une contremarque représentant le buste 

1� il existe une monnaie de marc aurèle et Lucius Vérus (Recueil, n° 121) représentant une tychè ou 
Amastris Nicéphore, mais la légende est AMACTPIANΩN.

14 en revanche, la monnaie amastris 10 (dont la légende est illisible) semble d’un type tout à fait 
différent et suit pour l’instant l’attribution faite par le RPC 4.
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de gordien iii. Celle-ci est attestée15 sur des pièces de Julia domna, Caracalla, géta, 
Julia maesa, maximin, maxime et gordien iii. Les « pseudo-autonomes » ont donc 
forcément été émises entre Julia maesa (apparition des lettre numérales) et gordien 
iii. Quant à amastris 27 et 28, elles portent la marque de 4 et � assaria avec un 
module de 21 mm, ce qui les place plutôt avant la baisse observée pour les monnaies 
de gallien16 et donc entre Julia maesa et trébonien galle.

Trajan (114-117 p.C.17)
Amastris 1. AE. 20 mm. Recueil, n° 28 ; RPC �, n° 1209.
D : ΔION[YCO]C C��ACTOC��ACTOCBaCtoC18, buste de dionysos, la tête ceinte d’une couronne de 

lierre à dr.
R : AMACTPIANΩN MHTPOΠOΛ�ITΩN, cep de vigne avec si�� grappes.�ITΩN, cep de vigne avec si�� grappes.ITΩN, cep de vigne avec si�� grappes.

Amastris 2. AE. 18 mm. Recueil, n° 29 ; SNG France 7, n° 52 ; RPC �, n° 1210.
D : ���������C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr.���������C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr. ���C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr.���C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr.C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr.�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr., buste radié et drapé d’Hélios à dr.
R : ������, �� l�e��ergue������, �� l�e��ergue, à l’exergue ���, étoile à huit rayons sur un croissant.

Amastris 3. AE. 22 mm. Recueil, n° 4� ; RPC � -.
D : O�����C���C�����Ω�, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un�����C���C�����Ω�, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�unC ���C�����Ω�, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un���C�����Ω�, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�unC�����Ω�, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un�����Ω�, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un 

bandeau.
r : amaCtpiC, à l’exergue mHtp, sous le siège a, amastris nicéphore drapée, assise sur 

un trône sans dossier à g., la tête tourelée ; une fleur devant elle dans le champ à g.

Derniers Antonins (13�-192 p.C.)
Amastris 4. AE. 19 mm. Recueil, n° 2� ; SNG France 7, n° 54 ; RPC 4, n° 4895.
D : ���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.�C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.C, buste de Zeus stratégos à dr.
R : ���C�����Ω�, H�gie drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant un serpent de la���C�����Ω�, H�gie drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant un serpent de laC�����Ω�, H�gie drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant un serpent de la�����Ω�, H�gie drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant un serpent de la, Hygie drapée, debout de face, la tête à dr., tenant un serpent de la 

main dr. et une phiale de la main g.

Amastris 5. AE. 17 mm. Recueil, n° 2�a ; RPC 4, n° 4896.
D : ���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.�C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.C, buste de Zeus stratégos à dr.
R : ���C�����Ω�, Némésis ailée et drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant une���C�����Ω�, Némésis ailée et drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant uneC�����Ω�, Némésis ailée et drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant une�����Ω�, Némésis ailée et drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant une, némésis ailée et drapée, debout de face, la tête à dr., tenant une 

bride de la main dr. et une baguette de la main g.

Amastris 6. AE. 18 mm. Recueil, n° 24 ; SNG France 7, n° 5� ; RPC 4, n° 4897.
D : ���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.�C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.C, buste de Zeus stratégos à dr.
R : ���C�����Ω�, T�ch� drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., le���C�����Ω�, T�ch� drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., leC�����Ω�, T�ch� drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., le�����Ω�, T�ch� drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., le, tychè drapée, debout de face, la tête à g., le polos sur la tête, tenant 

un gouvernail abaissé de la main dr. et une corne d’abondance de la main g.

Amastris 7. AE. 18 mm. BMC, n° 12 ; Recueil, n° 25 ; SNG France 7, n° 57 ; RPC 4, n° 
4898.

D : ���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.�C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.C, buste de Zeus stratégos à dr.
R : ���C�����Ω�, trépied autour du�uel s�enroule un serpent.���C�����Ω�, trépied autour du�uel s�enroule un serpent.C�����Ω�, trépied autour du�uel s�enroule un serpent.�����Ω�, trépied autour du�uel s�enroule un serpent., trépied autour duquel s’enroule un serpent.

15 Howgego 1985, p. 11�, n° 4�.
16 Cf. note 12.
17 Les auteurs du RPC � adoptent une datation de la 1ère ½ du iième siècle p.C. Cependant, étant donné 

que le titre de métropole n’apparaît que sur des monnaies avec effigie émises entre 114 et 117 (ces 
dates sont déterminées par les titres de trajan mentionnés dans la titulature du droit : RPC �, n° 1205-
1208), qu’il existe des frappes antérieures au nom de trajan sans ce titre, et qu’il n’y a pas ensuite 
d’émissions jusqu’à antonin (à partir duquel le titre de métropole n’apparaît plus), je pense que l’on 
peut raisonnablement dater amastris 1-� des années 114-117 p.C.

18 Ce terme semble qualifier dionysos plutôt que renvoyer à l’empereur qui aurait été assimilé à 
dionysos.
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Amastris �. AE. 17-20 mm. Recueil, n° 26 ; SNG France 7, n° 55 ; RPC 4, n° 4899.
D : ���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.�C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.C, buste de Zeus stratégos à dr.
R : ���C�����Ω�, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.���C�����Ω�, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.C�����Ω�, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.�����Ω�, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g., aigle éployé de face, la tête à g.

Amastris 9. AE. 18-20 mm. BMC, n° 11 ; Recueil, n° 27 ; SNG France 7, n° 56 ; RPC 4, 
n° 4900.

D : ���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.���C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.�C C��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.��������C, �uste de �eus �tratégos �� dr.C, buste de Zeus stratégos à dr.
R : ���C�����Ω�, le taureau Apis �� dr.���C�����Ω�, le taureau Apis �� dr.C�����Ω�, le taureau Apis �� dr.�����Ω�, le taureau Apis �� dr., le taureau apis à dr.

Amastris 10. AE. 15 mm. Recueil, n° �0 ; SNG France 7, n° 62 ; RPC 4, n° 4901.
d : [---], buste voilé et drapé de tychè ou d’amastris à dr. ; deux étoiles dans le champ à dr.19

R : ���C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr.���C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr.C�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr.�����Ω�, �uste radié et drapé d�Hélios �� dr., buste radié et drapé d’Hélios à dr.

Amastris 11. AE. 20-2� mm. BMC, n° 14 ; Recueil, n° �4 ; SNG von Aulock, n° 159 ; SNG 
France 7, n° 59 ; RPC 4, n° 490�.

d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C�����Ω�, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la main dr. et une���C�����Ω�, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la main dr. et uneC�����Ω�, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la main dr. et une�����Ω�, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la main dr. et une, nikè drapée, debout à g., tenant une couronne de la main dr. et une 

palme de la main g.

Amastris 12. AE. 2� et 26-28 mm. Recueil, n° 40-40a ; SNG France 7, n° 49 ; RPC 4, 
n° 4907, 4908 et 10200.

d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C�����Ω�, �� l�e��ergue Π��������C, le �leuve Parthénios torse nu, assis �� g.,���C�����Ω�, �� l�e��ergue Π��������C, le �leuve Parthénios torse nu, assis �� g.,C�����Ω�, �� l�e��ergue Π��������C, le �leuve Parthénios torse nu, assis �� g.,�����Ω�, �� l�e��ergue Π��������C, le �leuve Parthénios torse nu, assis �� g.,, �� l�e��ergue Π��������C, le �leuve Parthénios torse nu, assis �� g.,Π��������C, le �leuve Parthénios torse nu, assis �� g.,C, le fleuve parthénios torse nu, assis à g., 

tenant un rameau d’olivier de la main dr. et de la g. une corne d’abondance, le bras g. 
accoudé sur un rocher.

Amastris 13. AE. 20 mm. Recueil, n° 44 ; RPC 4, n° 10959.
d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C��[�ANΩN], Agavé drapée, marchant �� dr., tenant un glaive de la main dr. et la���C��[�ANΩN], Agavé drapée, marchant �� dr., tenant un glaive de la main dr. et laC��[�ANΩN], Agavé drapée, marchant �� dr., tenant un glaive de la main dr. et la��[�ANΩN], Agavé drapée, marchant �� dr., tenant un glaive de la main dr. et la[�ANΩN], Agavé drapée, marchant �� dr., tenant un glaive de la main dr. et la�ANΩN], Agavé drapée, marchant �� dr., tenant un glaive de la main dr. et laANΩN], Agavé drapée, marchant �� dr., tenant un glaive de la main dr. et la 

tête de penthée de la main g. 

Amastris 14. AE. 25 mm. Recueil, n° 45 ; RPC 4 -.
d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C���ANΩN, T�ch� ou l�A�ondance drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant���C���ANΩN, T�ch� ou l�A�ondance drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenantC���ANΩN, T�ch� ou l�A�ondance drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant���ANΩN, T�ch� ou l�A�ondance drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenantANΩN, T�ch� ou l�A�ondance drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant 

une corne d’abondance de la main g. et faisant de la main dr. une libation sur un autel 
allumé20.

Amastris 15. AE. 26 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 6806 ; RPC 4, n° 5477.
d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C���ANΩN, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier �� g., le���C���ANΩN, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier �� g., leC���ANΩN, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier �� g., le���ANΩN, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier �� g., leANΩN, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier �� g., le calathos 

sur la tête, la main dr. étendue vers Cerbère accroupi devant lui et tenant un sceptre de la 
main g.

 Premiers Sévères (193-217 p.C.)
Amastris 16. AE. 19-21 mm. BMC, n° 16 ; Recueil, n° �7 ; SNG France 7, n° 61 ; RPC 4, 

n° 4904.

19 La lecture de la légende en C��ACTH telle �ue �e l�ai proposée dans la��ACTH telle �ue �e l�ai proposée dans laBaCtH telle que je l’ai proposée dans la SNG France 7 est très 
hypothétique. Quant à l’identification du portrait féminin avec une des deux Faustines – ou plus 
précisément Faustine ii selon le RPC 4 –, elle est loin d’être assurée (d’autant plus que les portraits 
attestés avec certitude pour cette impératrice sur les monnaies d’amastris ne ressemblent pas à ceux 
de cette émission). La combinaison de ces différents éléments plaide donc ici en faveur d’une frappe 
totalement « pseudo-autonome ».

20 en l’absence de référence explicite à l’Omonoia dans la légende, il est difficile de suivre les auteurs 
du Recueil dans leur identification de la figure représentée avec celle de la Concorde. 
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d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un���C�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant unC�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un�Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant unΛ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant unC, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un�él�s torse nu, assis �� g., tenant unélès torse nu, assis à g., tenant un 

roseau (?) de la main dr., le bras g. accoudé sur un rocher.

Amastris 1721. AE. 20-24 et 25-28 mm. BMC, n° 15 ; Recueil, n° �8-�9 ; RPC 4, n° 4905-
4906.

d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant���C�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenantC�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant�Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenantΛ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenantC, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant�él�s torse nu, assis �� g., tenantélès torse nu, assis à g., tenant 

de la main dr. une lyre appuyée sur son genou dr. et de la main g. un roseau, le bras g. 
accoudé sur un rocher.

Amastris 1�. AE. 26 mm. Recueil - ; SNG France 7, n° 50 ; RPC 4 -.
d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un���C�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant unC�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un�����Ω�, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un, �� l�e��ergue ��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un��Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un�Λ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant unΛ�C, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant unC, le �leuve �él�s torse nu, assis �� g., tenant un�él�s torse nu, assis �� g., tenant unélès torse nu, assis à g., tenant un 

sarment de vigne chargé d’une grappe de raisin de la main dr., le bras g. accoudé sur un 
rocher.

Amastris 19. AE. 26 mm. Recueil, n° 42a ; RPC 4, n° 4910.
d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C���C, Amastris Nicéphore drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� g., la t�te���C���C, Amastris Nicéphore drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� g., la t�teC���C, Amastris Nicéphore drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� g., la t�te���C, Amastris Nicéphore drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� g., la t�teC, amastris nicéphore drapée, assise sur un trône sans dossier à g., la tête 

tourelée, tenant une lance de la main g.

Amastris 20. AE. 25 mm. Recueil, n° 42 ; RPC 4 -.
d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C���C, Amastris drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� dr., la t�te tourelée,���C���C, Amastris drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� dr., la t�te tourelée,C���C, Amastris drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� dr., la t�te tourelée,���C, Amastris drapée, assise sur un tr�ne sans dossier �� dr., la t�te tourelée,C, amastris drapée, assise sur un trône sans dossier à dr., la tête tourelée, 

tenant une lance de la main dr. et une épée dans son fourreau de la main g.

Amastris 21. AE. 21 mm. BMC, n° 1� ; Recueil, n° �� ; RPC 4, n° 4902.
d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C�����Ω�, T�ch� ou Amastris���C�����Ω�, T�ch� ou AmastrisC�����Ω�, T�ch� ou Amastris�����Ω�, T�ch� ou Amastris, tychè ou amastris22 drapée, assise sur un trône sans dossier à g., la 

tête tourelée, tenant une épée dans son fourreau de la main dr. et une lance de la main g.

Amastris 22. AE. 19-22 mm. BMC, n° 17 ; Recueil, n° 41 ; Johnston 1985, pl. n° � ; SNG 
France 7, n° 58 ; RPC 4, n° 491�.

d : omHpoC, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C���C, �uste tourelé, voilé et drapé d�Amastris �� dr.���C���C, �uste tourelé, voilé et drapé d�Amastris �� dr.C���C, �uste tourelé, voilé et drapé d�Amastris �� dr.���C, �uste tourelé, voilé et drapé d�Amastris �� dr.C, buste tourelé, voilé et drapé d’amastris à dr.2�

Amastris 23. AE. 20-21 mm. BMC, n° 18-19 ; Recueil, n° 46 ; Johnston 1985, pl. n° 2� ; 
SNG France 7, n° 51 ; RPC 4, n° 4911-491224.

d : amaCtpiC, buste tourelé, voilé et drapé d’amastris à dr.25

R : C���C�����C��C����26, nikè drapée, debout à g., tenant une couronne de la main dr. et une palme 
de la main g.

21 Les deux pièces de paris sont en réalité des faux, cf. SNG France 7, n° F21-F22.
22 étant donnée la similitude de type avec amastris 20 (où le nom de la cité est mentionné comme pour 

expliciter le type représenté), il semblerait que la figure renvoie plutôt à amastris.
2� Le RPC 4 y voit peut-être une figure d’une des deux Faustines (cf. note 19 pour la question de 

l’identification discutable du portrait avec celui d’une des deux Faustines). si la datation sévérienne est 
bonne, il ne saurait encore moins en être question.

24 Curieusement, les auteurs du RPC 4 (alors qu’ils datent toutes les autres frappes entre 1�8 et 192) 
proposent le règne d’antonin (RPC 4, n ° 4911) et d’antonin ou marc aurèle (RPC 4, n° 4912) pour ce 
type (qui possède deux entrées dans le RPC 4, alors qu’il s’agit en réalité de la même émission).

25 Cf. note 22.
26 Ce titre se rapporte soit à une impératrice de cette période (Julia domna si la datation est correcte ?) 

ou alors qualifie la Victoire représentée au revers.
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Amastris 24. AE. 18 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 160.
d : omHpoC amaCtpian, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’une 

couronne de laurier.
R : ���C���ANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance entrecroisées.���C���ANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance entrecroisées.C���ANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance entrecroisées.���ANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance entrecroisées.ANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance entrecroisées.

 Julia Maesa27 – Gordien III (21�-244 p.C.)
Amastris 25. AE. 21 mm. Recueil, n° �5.
D : �������C, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un �andeau.�������C, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un �andeau.C, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau. 

Contremarque représentant le buste de gordien iii.
R : ���C�����Ω�, dans le champ ����C�����Ω�, dans le champ �C�����Ω�, dans le champ ������Ω�, dans le champ �, dans le champ ��28, bélier à dr. ; derrière lui un oiseau perché sur un 

cippe. 

Amastris 26. AE. 18 mm. Recueil, n° �6.
D : �������C, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un �andeau.�������C, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un �andeau.C, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau. 

Contremarque représentant le buste de gordien iii.
R : ���C�����Ω�, dans le champ ����C�����Ω�, dans le champ �C�����Ω�, dans le champ ������Ω�, dans le champ �, dans le champ ��29, autel ou ciste. 

 Julia Maesa – Trébonien Galle (21�-253 p.C.)
Amastris 27. AE. 21 mm. Recueil, n° �1.
d : K�0, buste drapé de Koré à dr., la tête ceinte d’une couronne d’épis ; devant, une torche 

allumée.
R : [��]�C���AN, �� l�e��ergue ΩN, dans le champ Δ, vaisseau �� la voile �� dr.��]�C���AN, �� l�e��ergue ΩN, dans le champ Δ, vaisseau �� la voile �� dr.]�C���AN, �� l�e��ergue ΩN, dans le champ Δ, vaisseau �� la voile �� dr.�C���AN, �� l�e��ergue ΩN, dans le champ Δ, vaisseau �� la voile �� dr.C���AN, �� l�e��ergue ΩN, dans le champ Δ, vaisseau �� la voile �� dr.���AN, �� l�e��ergue ΩN, dans le champ Δ, vaisseau �� la voile �� dr.AN, �� l�e��ergue ΩN, dans le champ Δ, vaisseau �� la voile �� dr.

Amastris 2�. AE. 21 mm. Recueil, n° �2 ; SNG France 7, n° 60.
D : �������C, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un �andeau.�������C, �uste �ar�u et drapé d�Hom�re �� dr., la t�te ceinte d�un �andeau.C, buste barbu et drapé d’Homère à dr., la tête ceinte d’un bandeau.
R : ���C�����Ω�, �� l�e��ergue �, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier �����C�����Ω�, �� l�e��ergue �, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier ��C�����Ω�, �� l�e��ergue �, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier �������Ω�, �� l�e��ergue �, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier ��, �� l�e��ergue �, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier ���, Had�s-�arapis drapé, assis sur un tr�ne sans dossier ��, Hadès-sarapis drapé, assis sur un trône sans dossier à 
g., le calathos sur la tête, la main dr. étendue vers Cerbère accroupi devant lui et tenant un 
sceptre de la main g.

APAMÉE
apamée était une colonie césarienne. Les monnaies de la période triumvirale ne 

sont pas prises en compte ici. 

 Auguste – Appius Claudius Pulcher gouverneur (27 a.C.31)
Apamée 1. AE. 15 mm. Recueil, n° 78 (sinope) ; RPC 1, n° 2009 ; Filges 2015, Cdrom n° 

111 ; dalaison & Ferriès 2017, a9.
d : ap pVLCHer pro Cos, tête d’appius Claudius pulcher à dr.
r : C CassiVs C F iiVir F C aVg di F s C C r�2, la louve et les jumeaux.

27 Julia maesa est devenue augusta en 218, peu après l’avènement d’élagabale, et elle meurt sans doute 
en 224 (Kienast 1996 [2004], p. 181). L’atelier d’amastris n’a pas émis de monnaies sous élagabale 
– à moins que certaines monnaies de Caracalla soient en fait à lui attribuer – et la seule monnaie au 
nom de sévère alexandre ne porte pas de marque de valeurs sur le revers. Cette pratique n’est attestée 
que sur une des deux émissions de Julia maesa, puis de manière systématique sous maximin, gordien, 
tranquilline, trébonien galle, gallien et salonine.

28 Il s�agit plut�t d�un � �ue d�un T (comme le propose le Recueil).
29 Il s�agit plut�t d�un � �ue d�un T (comme le propose le Recueil).
�0 La lettre K est interprétée par les auteurs du Recueil comme l’abréviation de Koré.
�1 Cette monnaie date de 27 a.C., puisqu’elle a été frappée sous l’autorité du même duumvir que celui 

présent sur les pièces mentionnant le 7ème consulat d’auguste : Caius Cassius (dalaison & Ferriès 2017, 
a7-a8).

�2 Le nom d’auguste apparaît dans la titulature du revers : si le développement proposé par marie-
Claire Ferriès et moi-même (dalaison & Ferriès 2017, p. �92-4) est correct, il est juste là pour indiquer 
la restitution de la colonie par auguste.
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BITHYNION/CLAUDIOPOLIS
Les monnaies provinciales romaines de cette cité ne mentionnent aucune date. 

il existe une seule monnaie « pseudo-autonome », datée par le Recueil du règne 
d’élagabale (sans justification). La version du Recueil conservée au Cabinet des 
médailles de paris porte cependant des ajouts manuscrits et en particulier une 
monnaie à rajouter avec le n° 59 bis : AE, 16 mm, pr.�� avec au droit la titulature 
et le portrait d’élagabale et au revers un type et une légende identiques à ceux de 
la monnaie « pseudo-autonome » (il s’agirait alors du seul lien iconographique, 
car sinon les types de la monnaie « pseudo-autonome » ne sont pas attestés dans le 
monnayage de la cité). Hormis le fait qu’il est souvent difficile de faire la différence, 
dans les monnaies avec portraits, entre celles de Caracalla (auguste depuis 197 p.C.) 
et d’élagabale (il n’est donc pas certain que ces deux empereurs soient présents dans 
le monnayage de Bithynion ou du moins que leurs monnaies aient été classées de 
manière correcte), il semblerait que l’on puisse au moins attribuer la monnaie aux 
règnes de Caracalla ou d’élagabale�4.

 Caracalla ou Élagabale (197-217 ou 21�-222 p.C.)
Bithynion 1. AE. 20 mm. Recueil, n° 59.
D : �I��NI�Ω�, t�te d�Héracl�s coi��ée d�une peau de lion �� dr.Ω�, t�te d�Héracl�s coi��ée d�une peau de lion �� dr., tête d’Héraclès coiffée d’une peau de lion à dr.
R : �I��NI�Ω�, �ros de�out de �ace, la t�te �� dr., les �am�es croisées, les deu�� �ras posésΩ�, �ros de�out de �ace, la t�te �� dr., les �am�es croisées, les deu�� �ras posés, éros debout de face, la tête à dr., les jambes croisées, les deux bras posés 

sur une torche renversée sur un rocher. 

CHIOS/PRUSIAS SUR MER
Les monnaies avec orsobaris musa et orodaltis (Recueil, n° 26-27 ; RPC 1, n° 2020-

2021) ne sont pas prises en compte ici pour deux raisons : elles ont été émises alors 
que Chios était encore une cité libre – avant qu’elle ne perde ce privilège à une date 
incertaine de la dynastie julio-claudienne – et elles datent, selon toute vraisemblance, 
de la période triumvirale – ces deux reines-clientes ayant vraisemblablement été mises 
sur le trône par antoine�5. sous ces deux dynastes, la cité porte le nom de prusias 
sur mer, qu’elle abandonne pour celui de Chios lors de la reprise des émissions 
sous Claude. elle revient ensuite au nom de prusias sous les Flaviens�6 – pièces 
sous Vespasien et domitien – avant de changer à nouveau pour Chios Hadrianè, 
lors des nouvelles frappes sous Hadrien – ce pourrait être à partir de 12� p.C. que 
la cité aurait pris ce nom, en l’honneur du passage d’Hadrien dans la région�7. Le 
qualificatif d’Hadrianè n’est pas systématique sur les frappes postérieures et tend à 
disparaître avec le temps. Les auteurs du Recueil, ignorant les monnaies des Flaviens 

�� Les lettres sont assez difficilement lisibles. si c’est bien pr., on peut penser à prowe (je n’ai cependant 
retrouvé aucune trace de cette pièce dans les ventes ou publications en lien avec la collection prowe). 

�4 en outre, la cité porte le nom de Bithynion-Hadrianon (en remplacement de celui de Claudiopolis) à 
partir d�Antinoüs. Depuis Antonin, le nom de la ville s�écrit �I�YNI�Ω� et non plus ��I�YNI�Ω�.Ω� et non plus ��I�YNI�Ω�. et non plus ��I�YNI�Ω�.Ω�.. 
par ailleurs, la mention du seul nom Bithynion (sans Hadrianon) est attestée – souvent sur des monnaies 
de petits modules – sur des pièces de Commode (Recueil, n° 27), septime sévère (Recueil, n° �0), 
élagabale (Recueil, n° 57), Julia paula (Recueil, n° 61) et sévère alexandre (Recueil, n° 65). Les 
auteurs du RPC 4 n’ayant pas retenu cette monnaie dans leur catalogue, on peut légitimement penser 
qu’elle appartient à la dynastie des sévères.

�5 dalaison s. p.
�6 À la différence du Recueil, le RPC 2 (p. 100) attribue à la cité certaines monnaies qui auparavant 

étaient rattachées à prusias sur l’Hypios. 
�7 RPC �, p. 128. Ceci dit, la présence d’Hadrien à Chios même n’est attestée par aucune source.
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au nom de prusias, pensaient que les pièces « pseudo-autonomes » portant ce même 
nom (Recueil, n° 21 et 2�-25) étaient donc à rattacher au ier siècle a.C. Cependant, 
ces monnaies présentent des sigma et epsilon lunaires, peu caractéristiques de cette 
période. sur les monnaies de Vespasien et domitien, on a encore affaire à des lettres 
classiques, alors que sur les pièces d’Hadrien, on est passé à la graphie lunaire. on 
peut donc proposer de dater ces pièces « pseudo-autonomes » entre nerva et Hadrien, 
époque durant laquelle aucune frappe avec effigie n’est attestée à Chios. La pièce de 
Londres (Recueil, n° 22 aux types d’Héraclès et la massue –  comme Recueil, n° 2�-
24 – mais avec un type de droit différent représentant Héraclès jeune) serait plutôt à 
dater des Flaviens, dans la mesure où elle porte le nom de prusias écrit avec les lettres 
classiques (les types en lien avec Héraclès sont assez largement attestés sur tout le 
monnayage de la cité et ne peuvent en aucun cas constituer un critère de datation). 
Les n° 28 et �0 du Recueil (auxquels il faut ajouter le n° 29, variante de la n° 28) 
portent le nom de Chios et ont été recensées dans le RPC 4 au nom d’antonin, avec 
pour l’une d’entre elle – Chios-prusias 7 – l’idée que le portrait d’Héraclès au droit 
prendrait les traits de marc aurèle César. Cependant, il n’existe aucun monnayage au 
nom de marc aurèle César dans la cité et tous les portraits de marc aurèle auguste 
sont barbus. Je pense donc, si cette attribution au RPC 4 est correcte, qu’il faut élargir 
quelque peu la fourchette de datation à toute la fin de la dynastie des antonins, dans 
la mesure où le type de revers des « pseudo-autonomes » n’apparaît sur aucune autre 
frappe de la cité de toute la période impériale et que la légende, composée du seul 
nom de Chios sans Hadrianè, se retrouve sur des monnaies d’antonin, marc aurèle 
et sui et Commode et sui (et encore aussi par la suite).

 Flaviens (69-96 p.C.)
Chios-Prusias 1. AE. 27 mm. BMC, n° 27 ; Recueil, n° 22 ; RPC 2 -.
d : tête d’Héraclès à dr., la peau de lion nouée autour du cou.
R : � (?) �ΠO [---] AP�Y POTAMIA�� ΠPOY��I�, massue.ΠO [---] AP�Y POTAMIA�� ΠPOY��I�, massue.O [---] AP�Y POTAMIA�� ΠPOY��I�, massue.�Y POTAMIA�� ΠPOY��I�, massue.Y POTAMIA�� ΠPOY��I�, massue.�� ΠPOY��I�, massue. ΠPOY��I�, massue.ΠPOY��I�, massue.POY��I�, massue.��I�, massue.ie, massue. 

 Premiers Antonins (96-117 p.C.)
Chios-Prusias 2. AE. 16 mm. Recueil, n° 21 ; RPC � -.
d : tête ailée et diadémée d’Hermès à dr.
R : ΠPOYCI�ΩN TΩN ΠPOC �AΛACCHI, caducée.�ΩN TΩN ΠPOC �AΛACCHI, caducée.N TΩN ΠPOC �AΛACCHI, caducée. 

Chios-Prusias 3. AE. 22-24 mm. BMC, n° 28-�0 ; Recueil, n° 2�-24 ; RPC � -.
d : tête barbue et diadémée d’Héraclès à dr.
R : ΠPOYCI�ΩN TΩN ΠPOC �AΛACCHI, massue et arc dans son étui.�ΩN TΩN ΠPOC �AΛACCHI, massue et arc dans son étui.N TΩN ΠPOC �AΛACCHI, massue et arc dans son étui. 

Chios-Prusias 4. AE. 21 mm. BMC, n° �1-�2 ; Recueil, n° 25 ; RPC � -.
d : tête laurée d’apollon à dr.
R : ΠPOYCI�ΩN TΩN ΠPOC �AΛACCHI, trépied.�ΩN TΩN ΠPOC �AΛACCHI, trépied.N TΩN ΠPOC �AΛACCHI, trépied. 

 Derniers Antonins (13�-192 p.C.)
Chios-Prusias 5. AE. 2�-25 mm. Recueil, n° 28 ; RPC 4, n° 7972.
d : ton KtiCtHn, tête barbue d’Héraclès à dr.
R : KIANΩN, gal�re �� trois ou cin� rameurs avec deu�� enseignes.ΩN, gal�re �� trois ou cin� rameurs avec deu�� enseignes.n, galère à trois ou cinq rameurs avec deux enseignes. 
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Chios-Prusias 6. AE. 22 mm. Recueil, n° 29 ; RPC 4 -.
d : ton KtiCtHn, tête barbue d’Héraclès à dr.
R : KIANΩN, gal�re �� trois rameurs et un céleuste.ΩN, gal�re �� trois rameurs et un céleuste.n, galère à trois rameurs et un céleuste. 

Chios-Prusias 7. AE. 24-26 mm. BMC, n° �� ; Recueil, n° �0 ; RPC 4, n° 4760.
d : ton KtiCtHn, tête d’Héraclès à dr., la peau de lion nouée autour du cou.
R : KIANΩN, gal�re �� cin� rameurs avec deu�� enseignes.ΩN, gal�re �� cin� rameurs avec deu�� enseignes.n, galère à cinq rameurs avec deux enseignes. 

COMANA
Les monnaies étant datées, il ne se pose ici aucun problème de chronologie, sauf 

pour une pièce sans date (Comana 6). elle a été attribuée, sans certitude, par michel 
amandry et Bernard rémy à la période des premiers sévères, sur la base de critères 
stylistiques. Le type de revers est en effet assez similaire à celui du n° 60 de leur 
catalogue, émis sous Caracalla en 205-206 p.C. et qui représenterait peut-être mâ 
– mais avec un chiton court, ce qui n’est pas la représentation traditionnellement 
attestée sur les autres monnaies civiques. La cité n’a pas émis de monnaies entre 
les règnes de trajan et de septime sévère et sui (période de fin de son monnayage). 
Jusqu’à nerva, les légende de revers comprennent seulement le nom des habitants 
de la cité KOMANΩN. �ous Tra�an (RPC �, n° 2921), la seule légende de revers 
attestée est �eaucoup plus longue : I�POKAICAP�ΩN KOMAN�ΩN THC I� KAI 
ACYΛOY et sous les �év�res, elle revient �� une �orme plus �r�ve : I�POKAICA�POKAICApoKaiCa 
KOMAN�ΩN. La légende de la monnaie de Tra�an est donc �uasiment identi�ue ���ΩN. La légende de la monnaie de Tra�an est donc �uasiment identi�ue ��n. La légende de la monnaie de trajan est donc quasiment identique à 
celle de Comana 6 (à la différence que la titulature de la cité se développe ici sur les 
deux faces de la pièce). si on observe par ailleurs la forme des lettres, on s’aperçoit 
�ue le � et  le C sont emplo�és sous Tra�an, alors �ue  le � et le C n�apparaissent� et le C n�apparaissent et le C n’apparaissent 
que sous les sévères. il semblerait donc, au vu de ces arguments typographiques 
– et malgré le rapprochement iconographique avec la monnaie de Caracalla�8 –, que 
Comana 6 soit plutôt à dater du règne de trajan (seul empereur sous lequel la cité 
ne fait pas figurer de date – ce qui là encore est un argument chronologique valable, 
dans la mesure où aucune date n’est visible sur Comana 6).

 Tibère (an 1 de l’ère de la cité = 34-35 p.C.)
Comana 1. AE. 20 mm. Recueil - ; RPC Consol. Suppl. I-III, n° 2156a ; amandry & rémy 

1999, n° 1�9.
d : buste radié et drapé de mâ à dr.
R : A KOMANΩ� et massue dans une couronne.Ω� et massue dans une couronne. et massue dans une couronne. 

 Tibère (an 3 de l’ère de la cité = 36-37 p.C.)
Comana 2. AE. 20 mm. Recueil, n° 7 ; RPC 1, n° 2157 ; amandry & rémy 1999, n° 2 ; 

SNG France 7, n° 18��.
d : buste radié et drapé de mâ à dr.
R : � KOMANΩ� et massue dans une couronne.Ω� et massue dans une couronne. et massue dans une couronne. 

�8 Ceci dit, si la divinité représentée est bien mâ, il s’agit peut-être ici simplement d’un autre mode de 
représentation, qui a pu avoir court durant toute la période de fonctionnement de l’atelier.

�9 La date de revers est bien un a (an 1) et non un B (an 2), comme cela est proposé par amandry & 
rémy 1999.
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 Caligula (an 6 de l’ère de la cité = 39-40 p.C.)
Comana 3. AE. 20 mm. Recueil, n° 7 ; RPC 1, n° 2159 ; amandry & rémy 1999, n° 8.
d : buste radié et drapé de mâ à dr.
R : ς KOMANΩ� et massue dans une couronne.Ω� et massue dans une couronne. et massue dans une couronne. 

 Claude (an 13 de l’ère de la cité = 46-47 p.C.)
Comana 4. AE. 20 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 125 et 677� ; RPC 1, n° 2160 ; 

amandry & rémy 1999, n° 9-10.
d : buste radié et drapé de mâ à dr.
R : �I KOMANΩ� et massue dans une couronne.Ω� et massue dans une couronne. et massue dans une couronne. 

 Néron (an 23 de l’ère de la cité = 56-57 p.C.)
Comana 5. AE. 20 mm. Recueil, n° 7 ; RPC 1, n° 2161 ; amandry & rémy 1999, n° 11-12.
d : buste radié et drapé de mâ à dr.
R : �K KOMANΩ� et massue dans une couronne.Ω� et massue dans une couronne. et massue dans une couronne. 

 Trajan (9�-117 p.C.)
Comana 6. AE. 20 mm. Recueil, n° 8 ; SNG France 7, n° 18�4 ; amandry & rémy 1999, 

p. 47 ; RPC � -.
D : ��������C���Ω� �������������C���Ω� �����C���Ω� ��������Ω� ����� ������������Ω�, t�te de Dion�sos ceinte d�une couronne de lierre ��, tête de dionysos ceinte d’une couronne de lierre à 

dr. ; devant, un thyrse.
R : ��C I���C KAI [ACYΛOY], déesse (M�� ?) drapée, de�out de �ace, tenant un o��et��C I���C KAI [ACYΛOY], déesse (M�� ?) drapée, de�out de �ace, tenant un o��etC I���C KAI [ACYΛOY], déesse (M�� ?) drapée, de�out de �ace, tenant un o��et���C KAI [ACYΛOY], déesse (M�� ?) drapée, de�out de �ace, tenant un o��etC KAI [ACYΛOY], déesse (M�� ?) drapée, de�out de �ace, tenant un o��et 

indéterminé de la main dr. ; massue (?) dans le champ à dr. 

HÉRACLÉE
Le statut d’Héraclée est assez problématique40 : la cité aurait été privée de sa liberté 

à l’issue des guerres mithridatiques et César installa sur une partie de son territoire 
une colonie. on ne sait pas alors quel fut exactement le statut du territoire restant, si ce 
n’est que, quelques années plus tard, antoine y mit un dynaste du nom d’adaiatorix 
– ce qui tendrait à prouver que cette partie du territoire bénéficiait de la liberté et 
était considérée comme une cité-cliente de rome. Cette situation perdura jusqu’à 
la veille d’actium, lorsque qu’une révolte entraîna la dissolution de la colonie et la 
provincialisation définitive de la cité. Certaines pièces que l’on pourrait considérer 
comme « pseudo-autonomes » (Recueil, n° 67-68 ; RPC 1, n° 2087-28841) n’ont pas 
été retenues ici, dans la mesure où elles sont sans doute antérieures à la mise en place 
du principat. elles présentent au droit un monogramme interprété comme celui de 
rhescuporis de thrace. si cette identification est correcte – ce qui est loin d’être une 
certitude –, il devrait en toute logique faire référence à rhescuporis i (sur le trône 
de thrace de c. 48 à 42 a.C.)42. Ces monnaies auraient alors été produites après la 
création de la colonie par César et par la portion du territoire bénéficiant de la liberté 
– qui sera plus tard gérée par adiatorix. Cette présence de rhescuporis ne signifie 
pas pour autant que la cité non coloniale avait été rattachée au territoire du royaume 
thrace : en tant que cité libre, elle était justement libre de choisir ses types monétaires 
et ses alliances – et ce d’autant plus que la thrace était un royaume-client de rome 
et que ce choix n’était donc évidemment pas contraire aux intérêts de rome.

40 pour une discussion sur le statut de cité libre d’Héraclée et son possible maintien après la dernière 
guerre mithridatique, cf. dalaison s. p.

41 Voir aussi BMC, n° 4� ; SNG France 7, n° 26�-264 ; dalaison s. p., n° 46-47.
42 dalaison s. p.
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Les autres monnayages « pseudo-autonomes » émis par la cité sous l’empire 
ont été en partie recensés dans le RPC 1, car ils mentionnent des gouverneurs au 
revers4� : Héraclée 1 date du règne de Claude, sous le gouvernement de p. pasidienus 
Firmus exercé entre 48 et 50 p.C.44 et Héraclée 2 appartient au règne de néron, 
sous le proconsulat d’attius Laco en 54-55 p.C. (?)45. toutes les monnaies suivantes 
présentent une graphie lunaire, elles ne sont retenues dans aucun des RPC publiés et 
seraient à dater, selon le RPC 1, du iiième siècle p.C.46 par déduction, elles auraient 
donc été émises entre 19� et 268, entre septime sévère et gallien et sui, et pas 
entre 249 et 254 (durant cette période couverte par le RPC 9, aucune frappe avec 
portrait impérial n’est attestée pour la cité). toutes ces monnaies portent au droit le 
héros fondateur Héraclès47. il est possible de les dater avec plus de précision, sauf 
une (Héraclée 14) qui ne présente aucun type comparable dans le monnayage avec 
effigie et dont la légende de revers – très courte en raison du module – n’est pas 
d�une grande aide. Le nom HPAKΛHAC seul n�apparait sur aucun des monna�ages 
de la cité. �n revanche cette �orme (plut�t �u�HPAKΛ�ΩTAN) complétée d�autres 
qualificatifs se retrouve avec certitude sur des monnaies de septime sévère et sui, 
macrin, élagabale et sui, gordien et sui, philippe et gallien et sui. en l’absence 
d’autres indices de datation je propose donc d’attribuer cette monnaie à toute la 
période entre 19� et 268 p.C. Héraclée � et 4 ont des modules similaires, des légendes 
de revers quasiment identiques et des types de droit qui se ressemblent quelque 
peu du point de vue stylistique : elles appartiennent sans doute à la même période. 
Héraclée � ayant un type de revers largement attesté sur les monnaies de la cité 
quelle que soit la période et Héraclée 4 présentant par ailleurs un type et une légende 
de revers (hormis l’oubli de deux lettres) très proches d’une émission de sévère 
alexandre (Recueil, n° 190), je serais tentée de rattacher ces deux pièces à la période 
de sévère alexandre et sui. Héraclée 5, 6, 7, 8 et 9 ont été frappées avec le même 
coin de droit. Ce procédé se retrouve également pour Héraclée 10 et 11. étant donné 
�ue les légendes de revers d�Héraclée 7, 9 et 10 (HPAKΛHAC ou HPAKΛ�ΩTAN 
MATPOC AΠOIKΩN ΠOΛIΩN) ne sont attestées �ue sur des revers de Gordien III 
et tranquilline48, et qu’il existe des types de revers identiques uniquement avec des 
monnaies de gordien (Recueil, n° 218 et Héraclée 5-6 – liaison de coin de revers 
entre Recueil, n° 218 et  Héraclée 6 – ; Recueil, n° 225 et Héraclée 9 avec liaison de 
coins de revers), il est certain que les « pseudo-autonomes » ont été frappées à cette 

4� La monnaie RPC 1, n° 2090 (Recueil, n° 81 ; SNG France 7, n° 27�) n’a pas été retenue ici. elle 
daterait peut-être du règne de Claude au vu de la légende de revers. en revanche la légende de droit 
est difficilement déchiffrable – mention d’un proconsul ? – et le type de droit associé –  une tête radiée 
–  est plutôt caractéristique du divin auguste. Quoi qu’il en soit, ce portrait du droit – même s’il est 
pour l’instant non identifié – est typiquement « impérial » et ne rentre donc pas dans la catégorie des 
« pseudo-autonomes ».

44 rémy 1989, p. 27-8, n° 10 ; Loriot 2011, p. 269, n° 11.
45 rémy 1989, p. 29, n° 1� ; Loriot 2011, p. 269, n° 15.
46 RPC 1, p. �52.
47 Recueil, n° 79 et note 1, avec dionysos au droit n’est sans doute pas une monnaie, mais plutôt une 

tessère d’entrée pour les spectacles et n’a donc pas été recensée ici.
48 Le Recueil (n° 129, repris par martin 201�, vol. 2, p. 10, Herakleia pontike 1) attribue une monnaie 

de Berlin au règne de Caracalla avec la même légende de revers. il s’agit d’une erreur de lecture et 
d’identification : la pièce de Berlin est en réalité identique à la pièce de philippe (Recueil, n° 2�1, qui a 
par ailleurs été oubliée dans martin 201�).
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période. enfin, Héraclée 12 et 1� ont des types de droit qui se ressemblent beaucoup 
sans être issus des mêmes coins de droit et semblent appartenir à la même période. 
Héraclée 12 présente un type de revers qui se rapproche de monnaies de maximin 
(Recueil, n° 192), de philippe (Recueil, n° 2�1) et de gordien iii (Héraclée 8)49. Ceci 
dit, le rapprochement typologique est loin de constituer une preuve déterminante, 
d’autant plus que ce type de revers est attesté sous plusieurs règnes. de surcroît, le 
module d’Héraclée 12 est plus réduit et la fin de la légende n’est quasiment pas lisible. 
si on suit la restitution proposée par le Recueil en HPAKΛHAC [N�]Ω[KOPΩ], il 
n’y a que deux empereurs sous lesquels apparaît le titre de néocore : philippe et 
gallien et sui. sous philippe, la légende est plus longue car elle contient le titre 
de métropole ; en revanche, sous gallien et sui, il arrive à plusieurs reprises que 
la légende soit réduite aux seuls noms de la cité et de la néocorie. L’emploi du 
Ω pour  transcrire  le premier O de Néocore  se  retrouve par ailleurs  sous  les deu�� 
r�gnes. Comme Héraclée 13 �uant �� elle porte assurément la légende HPAKΛHAC 
N�OKOPΩ �� rattacher au r�gne de Gallien et �u�une monnaie de �alonine (Recueil, 
n° 248), présente un type de revers avoisinant50, je propose de rattacher les deux 
frappes « pseudo-autonomes » à la période de gallien.

 Claude – P. Pasidienus Firmus gouverneur (4�-50 p.C.)
Héraclée 1. AE. 16 mm. Recueil - ; RPC 1, n° 2089.
D : �ΠI ΠACIΔIHNO[Y ΦIP]MOY AN�YΠAT[OY], t�te �ar�ue d�Héracl�s �� dr.
R : HPAKΛ�[Ω]TAN � [---], �� l�e��ergue O�51, Zeus aétophore torse nu, assis sur un trône 

sans dossier à g., tenant un sceptre de la main g. ; un monogramme dans le champ à g.

 Néron – Attius Laco gouverneur (54-55 p.C. ?)
Héraclée 2. AE. 18-20 mm. Recueil, n° 85 ; SNG von Aulock, n° �74 ; RPC 1, n° 209�.
D : HPAKΛ�ΩTAN, t�te �ar�ue d�Héracl�s �� dr.
R : �ΠI ATTioY ΛAKΩNO�� AN�YΠATOY, �eus aétophore torse nu, assis sur un tr�ne 

sans dossier à g., tenant un sceptre de la main g.

49 Ces pièces montrent au revers un personnage, le démos (?) (cf. martin 201�, vol. 2, p. 10) avec trois 
figures féminines devant lui identifiées avec les Charites. sur certaines monnaies (comme Héraclée 7), 
il y a seulement deux figures et la légende de revers fait explicitement référence à Héraclée comme 
�ondatrice de cités coloniales (MATPOC AΠOIKΩN ΠOΛIΩN). Du coup, ces deu�� �igures �éminines 
ont été interprétées comme les personnifications des deux colonies connues d’Héraclée : Chersonèse et 
Callatis. Cependant la monnaie de philippe – à la différence de celle de maximin qui parle d’Héraclée du 
pont ou d’Héraclée 12 qui évoquerait la néocorie – montre trois figures et mentionne le fait qu’Héraclée 
est m�re de cités (MATPOC ΠOΛIΩN, soit métropole, peut-�tre au sens romain, mais aussi au sens 
premier du terme de fondatrice de colonies. Cf. dalaison 2016, p. 210 pour la polysémie du terme de 
métropole). du coup, l’identification séparée des deux ou trois figures ne semble pas si évidente que 
cela, d’autant plus que la légende qui fait explicitement référence à Héraclée comme fondatrice de 
cités se retrouve sur certaines monnaies de gordien iii qui n’illustrent pas de manière aussi explicite la 
légende de revers (Recueil, n° 205, 215-217 et 225).

50 Les monnaies avec athéna au revers sont cependant loin d’être une spécificité de salonine et sont 
très largement présentes dans tout le monnayage de la cité.

51  Ces deux lettres interprétées comme une prétendue ère d’actium sont très douteuses. Cf. Leschhorn 
199�, p. 198-200 ; RPC 1, p. ��8, n° 10.
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 Sévère Alexandre et sui (222-235 p.C.)
Héraclée 3. AE. 18 mm. Recueil, n° 69 ; SNG France 7, n° 271.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr.���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr.���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr.C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr.���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr., buste barbu et diadémé d’Héraclès à dr.
r : ����Λ�Ω��� Π����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une massue�Ω��� Π����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une massueΩ��� Π����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une massue Π����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une massueΠ����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une massue, Héraclès nu, debout de face, la tête à g., tenant une massue 

de la main dr. et une peau de lion de la main g.

Héraclée 4. AE. 18 mm. Recueil, n° 75.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à dr. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main g. une massue appuyée sur son épaule.
R : ����Λ�Ω��� Π�Ω dans une couronne.����Λ�Ω��� Π�Ω dans une couronne.�Ω��� Π�Ω dans une couronne.Ω��� Π�Ω dans une couronne. Π�Ω dans une couronne.Π�Ω dans une couronne. dans une couronne.

 Gordien III et sui (23�-244 p.C.)
Héraclée 5. AE. �5 mm. Recueil, n° 70 ; SNG France 7, n° 268.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à dr. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
R : ����Λ������, �� l�e��ergue Π����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant����Λ������, �� l�e��ergue Π����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant, �� l�e��ergue Π����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenantΠ����Ω, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant, Héraclès nu, debout de face, la tête à g., tenant 

de la main dr. Cerbère enchaîné et de la main g. une massue et une peau de lion ; devant, 
déesse (déméter ?) drapée, debout de face sur une base, la tête à g., tenant une pomme 
de la main dr. et des épis de la main g. ; derrière, un arbre.

Héraclée 6. AE. �� mm. Recueil, n° 71 ; SNG France 7, n° 267.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à dr. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
r : ����Λ�Ω��� ΠONTΩ, Héracl�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant de la main 

dr. Cerbère enchaîné et de la main g. une massue et une peau de lion ; devant, déesse 
(déméter ?) drapée, debout de face sur une base, la tête à g., tenant une pomme de la 
main dr. et des épis de la main g. ; derrière, un arbre.

Héraclée 7. AE. ��-�5 mm. Recueil, n° 72 ; martin 201�, vol. 2, p. 10, Herakleia pontike 
2 ; SNG France 7, n° 269.

D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à dr. avec une peau de lion nouée 
autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.

R : ����Λ�Ω��� ������C�Π����Ω� Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu,����Λ�Ω��� ������C�Π����Ω� Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu, ������C�Π����Ω� Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu,������C�Π����Ω� Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu,C �Π����Ω� Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu,�Π����Ω� Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu, Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu,Π��Λ, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu,, �� l�e��ergue �Ω�, le Démos (?) torse nu,�Ω�, le Démos (?) torse nu,, le démos (?) torse nu, 
assis sur un trône sans dossier à g., tenant une patère de la main dr. et un sceptre de la 
main g. ; à ses pieds, deux figures féminines représentant les colonies d’Héraclée (?).

Héraclée �. AE. �6 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 69�8 ; martin 201�, vol. 2, p. 10.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à dr. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
R : ����Λ�Ω���, �� l�e��ergue ΠONTΩ, le Démos (?) torse nu, assis sur un tr�ne sans����Λ�Ω���, �� l�e��ergue ΠONTΩ, le Démos (?) torse nu, assis sur un tr�ne sans, �� l�e��ergue ΠONTΩ, le Démos (?) torse nu, assis sur un tr�ne sansΩ, le Démos (?) torse nu, assis sur un tr�ne sans, le démos (?) torse nu, assis sur un trône sans 

dossier à g., tenant une patère de la main dr. et un sceptre de la main g. ; à ses pieds, trois 
figures féminines représentant les Charites (?).

Héraclée 9. AE. �5 mm. Recueil, n° 76.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� dr. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à dr. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
r : ����Λ�Ω���, �� l�e��ergue ������C�Π����Ω� Π��Λ�Ω�, vue en perspective, �� l�e��ergue ������C�Π����Ω� Π��Λ�Ω�, vue en perspective������C�Π����Ω� Π��Λ�Ω�, vue en perspectiveC �Π����Ω� Π��Λ�Ω�, vue en perspective�Π����Ω� Π��Λ�Ω�, vue en perspective Π��Λ�Ω�, vue en perspectiveΠ��Λ�Ω�, vue en perspective, vue en perspective 

d’un théâtre rempli de spectateurs (?) ; à g., un temple hexastyle vu de trois quarts à 
dr. ; au centre, un athlète (?) nu, debout à dr., le bras dr. levé au-dessus de la tête pour se 
couronner (?) ; à dr., Héraclés nu, assis sur un trône à dossier à g., tenant une patère de la 
main dr. et une massue de la main g. 



JuLie daLaison278

Héraclée 10. AE. �5-�7 mm. Recueil, n° 77 ; SNG France 7, n° 265.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à g. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
R : ����Λ��C ������C�Π����Ω� Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ������Λ��C ������C�Π����Ω� Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ��C ������C�Π����Ω� Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ��������C�Π����Ω� Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ��C �Π����Ω� Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ���Π����Ω� Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne �� Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ��Π����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ����Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ���Ω�, T�ch� drapée, assise sur un tr�ne ��, tychè drapée, assise sur un trône à 

dossier à g., le polos sur la tête, tenant une patère de la main dr. et une massue de la main 
g. ; à ses pieds, à g., le pont-euxin torse nu, assis à dr., la main dr. posée sur une ancre et, 
à dr., le fleuve Lykos torse nu, assis à g., tenant une branche (mât ou vergue de voile ?) 
de la main dr., le bras g. accoudé sur une urne renversée d’où s’échappent des eaux.

Héraclée 11. AE. �7 mm. Recueil, n° 78 ; SNG France 7, n° 266.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à g. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
R : ����Λ��C ������C�Π����Ω� Π����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocher����Λ��C ������C�Π����Ω� Π����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocherC ������C�Π����Ω� Π����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocher������C�Π����Ω� Π����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocherC �Π����Ω� Π����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocher�Π����Ω� Π����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocher Π����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocherΠ����Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocher��Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocher�Ω�, Héracl�s nu, assis sur un rocher, Héraclès nu, assis sur un rocher 

recouvert d’une peau de lion à g., la tête diadémée, tendant la main dr. vers éros 
soulevant une massue ; devant, un arbre dans lequel est perché éros tenant un arc et une 
flèche.

 Gallien et sui (253-26� p.C.)
Héraclée 12. AE. 26 mm. Recueil, n° 7� ; SNG France 7, n° 270.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à g. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
r : ����Λ��C [---] Ω [---], le Démos (?) torse nu, assis sur un tr�ne sans dossier �� g.,C [---] Ω [---], le Démos (?) torse nu, assis sur un tr�ne sans dossier �� g.,Ω [---], le Démos (?) torse nu, assis sur un tr�ne sans dossier �� g., [---], le démos (?) torse nu, assis sur un trône sans dossier à g., 

tenant une patère de la main dr. et un sceptre de la main g. ; à ses pieds, trois figures 
féminines représentant les Charites (?).

Héraclée 13. AE. 25 mm. Recueil, n° 74.
D : ���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���� ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée ���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���C���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouéeC���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée���, �uste �ar�u et diadémé d�Héracl�s �� g. avec une peau de lion nouée, buste barbu et diadémé d’Héraclès à g. avec une peau de lion nouée 

autour du cou, tenant de la main dr. une massue appuyée sur son épaule.
R : ����Λ��C N�OKOPΩ, Athéna drapée, de�out de �ace, tenant une lance de la main����Λ��C N�OKOPΩ, Athéna drapée, de�out de �ace, tenant une lance de la mainC N�OKOPΩ, Athéna drapée, de�out de �ace, tenant une lance de la mainΩ, Athéna drapée, de�out de �ace, tenant une lance de la main, athéna drapée, debout de face, tenant une lance de la main 

dr. et un bouclier de la main g.

 Date indéterminée (193-26� p.C.)
Héraclée 14. AE. 16 mm. Recueil, n° 80 ; SNG France 7, n° 272.
d : buste d’Héraclès à dr. avec une peau de lion nouée autour du cou.
R : ����Λ��C, lion �� dr.����Λ��C, lion �� dr.C, lion à dr.

JULIOPOLIS
La cité a frappé une seule émission « pseudo-autonome » non datée. Celle-ci a 

été classée par le RPC 4 durant le règne d’antonin, alors que la légende de droit 
fait clairement référence à Commode, qualifié d’Héraclès/Hercule romain, titre qu’il 
porte durant la dernière année de son règne52 et qui est présent sur toutes les pièces 
de Juliopolis à son nom. Juliopolis 1, sur le droit (il faut inverser le droit et le revers 
dans le Recueil), mentionne donc la titulature de Commode, mais le portrait impérial 
est remplacé par la figure d’Héraclès en pied (qui est en réalité une manière de 
représenter l’empereur, via son nouveau surnom5�). Cette monnaie a par ailleurs une 
liaison de coin de revers avec une pièce de Commode (Recueil, n° 7 ; RPC 4, n° 
4789).

52 Kienast 1996 [2004], p. 149.
5� Héraclès est ensuite totalement absent du monnayage de la cité, sauf sur une monnaie de gordien 

iii (Recueil, n° 54).
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 Commode (192 p.C.)
Juliopolis 1. AE. 21-22 mm. Recueil, n° 1 ; RPC 4, n° 4785.
D : ��� ���� ����Λ �Ω, Héracl�s nu de�out de �ace, la t�te �� g., érigeant un trophée de 

la main dr. et tenant une massue et une peau de lion de la main g.
R : IO�ΛIOΠOΛ�ITΩN, �uste drapé de �érapis �� dr. avec le calathos sur la tête. 

NÉOCÉSARÉE
La cité a procédé à des émissions « pseudo-autonomes » sous domitien et Hadrien, 

datées avec l’ère de la cité.

 Domitien (an 29 de l’ère de la cité = 92-93 p.C.)
Néocésarée 1. AE. 20 mm. Recueil, n° 6 ; RPC 2, n° 16�4 ; Çizmeli 2006, n° 1.
D : K�, �uste �ar�u et drapé de �eus �� dr.
r : neoKaiCapeiaC dans une couronne. 

Néocésarée 2. AE. 16 mm. Recueil - ; RPC 2, n° 16�5 ; Çizmeli 2006, n° 2.
D : �TOYC K�, �uste �éminin, la t�te voilée �� dr.
r : neoKaiCapeiaC, branche.

 Hadrien (an 5� de l’ère de la cité = 121-122 p.C.)
Néocésarée 3. AE. 15 mm. Recueil - ; RPC � - ; Çizmeli 2006 - ; RPC Suppl. IV, n° 2926a.
D : �TOYC NH, �uste voilé et drapé de Déméter �� dr. ; devant, une corne d�a�ondance.
R : N�OKAICAP�IAC, �oudre. 

NICÉE
La cité a frappé des monnaies « pseudo-autonomes », datées par la mention des 

proconsuls54, sous les règnes d’auguste et de Claude. Les autres émissions portent au 
droit le portrait et la titulature impériaux et au revers la mention du gouverneur. Les 
émissions datant de la période augustéenne, et en particulier nicée 1 et 2 (cf. aussi 
nicomédie 1), sont intéressantes, car elles mettent au droit le portrait du gouverneur 
et au revers des types qui lui sont propres55.

 Auguste – Thorius Flaccus gouverneur (2� a.C.56)
Nicée 1. AE. 25 mm. Recueil, n° 21 ; RPC 1, n° 2028.
D : NIKAI�ΩN, t�te de Thorius Flaccus �� dr.
R : �ΠI AN�YΠATOY �ΩPIOY ΦΛAKKOY, chaise curule ; monogrammes dans le champ.

Nicée 2 AE. 20 mm. Recueil, n° 19-20 ; RPC 1, n° 2029.
D : NIKAI�ΩN, t�te de Thorius Flaccus �� dr.
R : �ΠI AN�YΠATOY �ΩPIOY ΦΛAKKOY HPA, t�te d�Héra �� dr. ; monogrammes dans 

le champ.

54 Loriot 2011, p. 268-9.
55 dalaison s. p.
56 si la date de 28 a.C. est correcte (cf. Loriot 2011, p. 268 redéfini par Lempereur & rémy 201�, 

dalaison & Ferriès 2017, p. �95-6 et dalaison s. p.), cela place ce gouverneur quelque peu en dehors 
des bornes chronologiques que je m’étais fixées pour cet article. Cependant, cette datation n’est pas 
assurée définitivement et son gouvernement peut très bien avoir débordé sur l’année 27 (et celle de son 
successeur, ap. Claudius pucher, être à cheval sur les années 27-26 plutôt que sur la seule année 27). Je 
préfère donc le retenir ici, au bénéfice du doute.
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Nicée 3. AE. 17-21 mm. Recueil, n° 17-18 ; RPC 1, n° 20�0.
D : NIKAI�ΩN, t�te de Dion�sos ceinte d�une couronne de lierre �� dr.
R : �ΠI AN�YΠATOY �ΩPIOY ΦΛAKKOY, t�te d�éléphant �� dr. ; monogrammes dans 

le champ.

 Claude – C. Cadius Rufus gouverneur (47-4� p.C.)
Nicée 4. AE. 20 mm. Recueil, n° �0 ; RPC 1, n° 2042.
D : ΠPΩTH ΠOΛIC THC �ΠAPX�IAC, t�te tourelée de T�ch� �� dr.
R : � KAΔIOC POYΦOC AN�YΠATOC, au centre   57.

NICOMÉDIE
Les quelques monnaies « pseudo-autonomes » émises, comme à nicée, sous 

auguste et Claude sont également datées par la mention des proconsuls58. nicomédie 
1 (comme nicée 1 et 2) présente des types propres à thorius Flaccus. nicomédie 2 
porte la titulature de Claude au droit sans son portrait. nicomédie � présente des 
légendes incertaines, si ce n’est un monogramme au revers. Celui-ci étant identique 
à un monogramme qui se trouve uniquement sur des monnaies frappées avec la 
mention du proconsul p. pasidienius Firmus (Recueil, n° 18-19 ; RPC 1, n° 2080-
2081), les auteurs du RPC 1 proposent de dater nicomédie � de la même période 
(même si le type de droit est très semblable à celui que l’on trouve sur nicomédie 2, 
datée du proconsulat de L. mindius Balbus).

 Auguste – Thorius Flaccus gouverneur (2� a.C.)
Nicomédie 1. AE. 21 mm. Recueil, n° 11 ; RPC 1, n° 206�.
D : NIKOMH HPA ΛANOIA, t�te d�Héra Lanuvia �� dr.
R : �ΠI AN�YΠATOY �ΩPIOY, sanglier ; monogrammes dans le champ.

 Claude – L. Mindius Balbus gouverneur (c. 4�-49 p.C.)
Nicomédie 2. AE. 20 mm. Recueil, n° 16 ; RPC 1 et RPC Consol. Suppl. I-III, n° 2079.
D : TI KΛAYΔ[IOY ����A��TOY N]�IKH, pavot entre deu�� épis ; au-dessus, une étoile 

dans un croissant.
R : �ΠI MINΔIOY �AΛ�OY AN�YΠATOY, au centre MHTPOΠOΛ�Ω�� nKo59.

 Claude – P. Pasidienus Firmus gouverneur (4�-50 p.C.)
Nicomédie 3. AE. 14 mm. Recueil - ; RPC 1, n° 2082.
d : [---], pavot entre deux épis.
r : [---], au centre  60.

PRUSA DE L’OLYMPE
La cité a produit trois émissions non datées. elles ne sont répertoriées dans aucun 

des RPC. Les auteurs du Recueil proposent de dater ces pièces du iième siècle p.C. et 
ceux du BMC de c. 200 (?). Les légendes, comme pour la majorité de la production 
de l’atelier à partir de trajan, mélangent sur les mêmes monnaies – et parfois sur une 
même face – des epsilon et sigma lunaires avec des lettres plus carrées. La graphie 
ne peut donc être retenue comme critère de datation. Les trois « pseudo-autonomes » 

57 abréviation de nicée.
58 Loriot 2011, p. 268-9.
59 abréviation de nicomédie.
60 abréviation de nicomédie.
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datent de la même période, car il y a une liaison de coin de droit entre prusa 1 et � (le 
droit de prusa 2 n’est pas illustré dans le Recueil, mais on peut supposer, sans grand 
risque, que la pièce date de la même époque). Les types des « pseudo-autonomes » 
(le buste de tychè au droit, artémis éphésienne, aphrodite anadyomène et éros au 
revers) apparaissent sur d’autres pièces de la cité : sous Crispine (Recueil, n° 59, 21 
mm) et maximin (Recueil, n° 149, 18 mm) pour artémis ; sous trajan (Recueil, n° 
10 = RPC �, n° 1045, 20-22 mm) pour aphrodite ; sous Commode (Recueil, n° 28, 
24 mm), Crispine (Recueil, n° 60, 24 mm) et Julia maesa (Recueil, n° 1�2, 17 mm 
avec cependant éros tourné à g.) pour éros. Les quatre types de prusa 1-� sont en 
outre présents de manière concomitante sur les frappes des premiers sévères : Julia 
domna (Recueil, n° 87, 18 mm) pour artémis ; Julia domna (Recueil, n° 88, 24 
mm avec cependant l’hippocampe orienté à dr.) pour aphrodite ; septime sévère 
(Recueil, n° 72, 21 mm), Caracalla (Recueil, n° 99, n° 21 mm, avec une torche61) 
et géta César (Recueil, n° 110, 17 mm, avec un papillon) pour éros. en outre, une 
monnaie de géta auguste, d’un module beaucoup plus grand (Recueil, n° 115, �� 
mm) présente aphrodite anadyomène accompagnée d’un petit éros. enfin, le buste 
de tychè apparaît uniquement sur des revers de Julia domna (Recueil, n° 90, 24 
mm), alors que tychè en pied peut se retrouver à d’autres moments de la vie de 
l’atelier. si les monnaies de Caracalla ont été correctement classées – et qu’elles 
ne sont pas en réalité des monnaies d’élagabale – cette convergence typologique 
(associée à des modules assez proches) invite donc à placer les émissions « pseudo-
autonomes » de prusa sous le règne de septime sévère et sui, puisqu’il existe des 
frappes au nom de géta mort en 211 p.C.

 Septime Sévère et sui (193-211 p.C.)
Prusa 1. AE. 19 mm. Recueil, n° 2.
D : Π����C�, �uste tourelé, voilé et drapé de T�ch� �� dr.
R : Π����C��Ω�, Artémis éphésienne de�out de �ace, entre deu�� cer�s.

Prusa 2. AE. 21 mm. BMC, n° 1 ; Recueil, n° �.
D : Π����C�, �uste tourelé, voilé et drapé de T�ch� �� dr.
R : Π����C��Ω�, Aphrodite Anad�om�ne de�out de �ace, lissant ses cheveu�� ; �� ses 

pieds, derrière elle, un hippocampe à g.

Prusa 3. AE. 20 mm. BMC, n° 2 ; Recueil, n° 4.
D : Π����C�, �uste tourelé, voilé et drapé de T�ch� �� dr.
R : Π����C��Ω�, �ros nu, ailé, de�out �� dr., les �am�es croisées, tenant une �l�che de la 

main dr. et s’accoudant du bras g. sur un cippe. 

PRUSIAS SUR L’HYPIOS
La cité a produit une seule émission non datée, que les auteurs du Recueil proposent 

de placer au iième siècle p.C. Cette pièce n’est pas recensée dans l’ouvrage de K. martin, 
pourtant consacré aux personnifications monétaires du démos, de la Boulè et de la 
gerousia62. La graphie lunaire ainsi que la titulature de la ville font pencher pour une 

61 Les attributs tenus par éros ne sont pas toujours très clairement identifiables sur les monnaies de 
prusa et ne peuvent donc pas réellement être retenus pour ou contre une identité stylistique.

62 martin 201�.
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émission postérieure à trajan. La présence sur la pièce « pseudo-autonome » de la 
ligature entre le Π et le �, ainsi �ue le N inversé �ont peut-�tre envisager une datation 
du iiième siècle (même si ces particularités ne se retrouvent sur aucune autre émission 
de la cité). Les types (buste de la Boulè au droit et némésis ou aphrodite au revers) 
n’ont pas d’équivalent dans le monnayage civique avec effigie impériale. on retrouve 
un buste de tychè (drapé et tourelé comme celui de la Boulè) sur une monnaie de 
marc aurèle auguste (Recueil, n° 29, 28 mm), mais avec un module très largement 
supérieur et un style très différent. il n’y a en revanche aucune aphrodite et la seule 
némésis répertoriée se retrouve sur une pièce de diaduménien César (Recueil, n° 64, 
21 mm), avec la baguette et le frein (qui ne sont pas du tout présents sur prusias 1). 
en l’absence actuelle d’autres éléments de comparaison, il paraît très difficile de dater 
précisément l’émission « pseudo-autonome ». Comme cette pièce n’est recensée par 
aucun des RPC publiés, et en raison du manque d’indices de datation, je propose, par 
déduction, d’attribuer cette monnaie à toute la période de fin de fonctionnement de 
l’atelier, entre septime sévère et sui et gallien et sui (même si elle a peu de chances 
d’avoir été frappée entre 249 et 254, puisque, durant cette période couverte par le RPC 
9, aucune frappe avec portrait impérial n’est attestée pour la cité). 
 Date indéterminée (193-26� p.C.)
Prusias 1. AE. 17 mm. Recueil, n° 1.
D : ����Λ�, �uste tourelé, voilé et drapé de la �oul� �� dr.
r : Π����C��Ω�(inversé) Π���C �Π�Ω, Aphrodite ou Némésis drapée, de�out de �ace, la 

tête à g., soulevant de la main dr. le haut de son vêtement et tenant de la main g. les plis 
de sa tunique.

SINOPE
La colonie césarienne de sinope a émis des monnaies datées, pour la plus grande 

majorité d’entre elles. Les monnaies de la période triumvirale ne sont pas prises en 
compte ici. L’ère utilisée à sinope pose un certain nombre de problèmes insolubles 
et c’est pourquoi deux propositions de dates figurent à côté des pièces6�. seules 
quelques monnaies ne portent pas de date, dont une « pseudo-autonome » (sinope 
7). pierre-damien manisse64 propose de la rattacher au règne de domitien (ou tout au 
moins à la dynastie des Flaviens), en raison d’un module plus proche des émissions 
flaviennes. Les auteurs des RPC 1 et �65, quant à eux, optent pour une datation de la 
première moitié du iième siècle, tout en reconnaissant que l’émission pourrait être plus 
tardive. Le type de diogène (inconnu par ailleurs) ne permet en aucun cas de préciser 
la datation. La légende CiF, qui se retrouve sur les monnaies d’auguste à antonin66 

6� Les deux dates mentionnées renvoient, pour la première, à l’ère choisie par le RPC 1 (46-45 a.C.) 
et, pour la seconde, à celle proposée par W. Leschhorn (199�, p. 150-62 et 475-9), qui la fait débuter en 
45. L’ère coloniale de 44 a.C. proposée par m. amandry (2011, p. 55�-4) ne semble pas convenir, car 
se poseraient alors des problèmes de datation pour les monnaies de Claude, de trajan, de Julia maesa 
et de Julia paula.

64 manisse 2015, n° 2�0 et vol. 1, p. 1�7. L’argument selon lequel la pièce ne pourrait être postérieure 
au règne de trajan, puisque la dernière monnaie « pseudo-autonome » émise par la cité (sinope 6) date 
du règne de trajan est plus que discutable.

65 RPC 1, p. �56 ; RPC �, p. 145.
66 manisse 2015, p. 12�-4.
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permet en tout cas de ne pas dépasser le milieu du iième siècle et il semblerait alors 
que la datation proposée par le RPC � puisse être envisagée comme très probable. 
par ailleurs, sur des monnaies datées (sinope 5), la date est difficilement lisible, en 
particulier à la fin et il se pourrait – ce qui est loin d’être une certitude – qu’il y ait 
des lettres apr�s CXXX. De toute �açon, �uelle �ue soit  la date (entre l�an 130 et 
l’an 1�9, soit entre 84-85 ou 85 et 9�-94 ou 94 p.C.), il s’agit toujours du règne de 
domitien.

enfin sur quelques monnaies au droit anépigraphe et sans date, les auteurs ont 
voulu identifier le buste barbu et drapé à dr. avec celui de pertinax ou de septime 
sévère67. dans la mesure où ce buste ressemble effectivement à celui d’un empereur, 
je n’ai pas jugé opportun de retenir ici ces monnaies qui seraient sans titulature, mais 
pas sans portrait impérial68.

 Auguste (an 19 de l’ère coloniale = 2�-27 a.C. ou 27 a.C.)
Sinope 1. AE. 20-22 mm. Recueil, n° 76a ; RPC 1, n° 2112 ; manisse 2015, n° 21-28 ; 

Filges 2015, Cdrom n° 70 ; dalaison & Ferriès 2017, s6.
d : C F i si an XIX, t�te �éminine �� dr.
R : �X D D, charrue dans une couronne.

 Auguste (an 20 [?] de l’ère coloniale = 27-26 a.C. ou 26 a.C.)
Sinope 2. AE. 1� mm. Recueil - ; RPC 1, n° 211� ; manisse 2015, n° 29 ; Filges 2015, 

Cdrom n° 71 ; dalaison & Ferriès 2017, s7.
d : C i F an XX (?), t�te de taureau de �ace.
R : �X D D, charrue (?).

 Claude (an 96 de l’ère coloniale = 50-51 p.C. ou 51 p.C.)
Sinope 3. AE. 17-18 mm. Recueil, n° 94 ; RPC 1, n° 21�� ; manisse 2015, n° 158-160 ; 

Filges 2015, Cdrom n° 72 ; SNG France 7, n° 594.
d : tête radiée de sol entre deux protomés de chevaux.
R : ANN (rétr.) XC�I (rétr.), �� l�e��ergue C I F, deu�� colons la�ourant �� g. avec deu�� �œu�s.

 Vespasien (an 120 de l’ère coloniale = 74-75 p.C. ou 75 p.C.)
Sinope 4. AE. 14 mm. Recueil, n° 100a ; RPC 2, n° 718 ; manisse 2015, n° 199 ; Filges 

2015, Cdrom n° 176.
d : objet indéterminé dans une couronne de laurier.
r : C i F an CXX, herm�s.

 Domitien (an 130 [?] de l’ère coloniale = �4-�5 p.C. ou �5 p.C.)
Sinope 5. AE. 15-17 mm. Recueil, n° 10� ; RPC 2, n° 725 ; manisse 2015, n° 224-226 ; 

Filges 2015, Cdrom n° 1 et 185 ; SNG France 7, n° 596.
d : hermès.
R : C I F ANN, �� l�e��ergue CXXX [---(?)], deu�� �œu�s la�ourant �� g.

67 pour pertinax (?) : manisse 2015, n° ��5-��6 et vol. 1, p. 1�8 ; pour septime sévère (?) : Recueil, 
n° 124 ; SNG France 7, n° 598 ; Filges 2015, Cdrom n° 560.

68 il en va de même pour les émissions du règne d’auguste, anépigraphes mais avec le portrait d’un 
membre – pas toujours identifié avec certitude – de la famille impériale (RPC 1, n° 2114-2125 ; manisse 
2015, n° �0-104 ; dalaison & Ferriès, s8-s19).
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 Trajan (an 159 de l’ère coloniale = 113-114 p.C. ou 114 p.C.)
Sinope 6. AE. 14 mm. Recueil - ; RPC � - ; manisse 2015, n° 24�.
d : C i F, priape nu, ithyphallique, debout à g., tenant un canthare de la main dr. et un 

thyrse de la main g.
R : ANN CLIX, herm�s.

 Premiers Antonins (1ère moitié du IIème siècle p.C.)
Sinope 7. AE. 15 mm. Recueil, n° 7�a ; RPC �, n° 12�0 ; manisse 2015, n° 2�0 ; Filges 

2015, Cdrom n° 84 ; SNG France 7, n° 597.
d : diogenes, buste barbu et drapé de diogène à dr.
r : C i F dans une couronne de laurier.

TIEION
La cité a émis entre Vespasien et gallien des monnaies sans aucune date, dont un 

nombre assez important de « pseudo-autonomes ». parmi ces dernières, celles ayant 
au droit le portrait du héros fondateur éponyme teios ont été classées par peter robert 
Franke69, qui s’appuie en général sur des liaisons de coins. La majorité appartient 
aux règnes des sévères (septime sévère et sévère alexandre – certaines monnaies 
ayant des liaisons de coins avec des monnaies de Julia maesa, cela permet de placer 
ces frappes au début du règne de sévère alexandre). L’une d’entre elles (tieion 1 
avec une grappe de raisin au revers) a sans doute été émise sous le règne d’antonin : 
le type de revers apparaît sur des monnaies de trajan70 – mais avec une légende 
différente – alors qu’un type stylistiquement très proche existe sur une émission 
d’antonin71 (la grappe de raisin n’apparaît plus par la suite dans le monnayage de 
la cité). une autre (tieion 22) n’est pas répertoriée chez Franke. elle présente le 
même type (orienté de manière inversée) que tieion 21. elle a été cataloguée par le 
RPC 4, dans la mesure où il existe des monnaies de marc aurèle72 et Lucius Verus7� 
présentant un type similaire. Cependant le droit de tieion 22 ne présente pas de 
similitude avec tieion 1 et, comme il ressemble plus à des émissions de la période 
de sévère alexandre (tieion 24-28), il m’a semblé plus judicieux de le rattacher à 
cette série (même si les positionnements des légendes de droit et de revers en font 
un quasi unicum). 

Les « pseudo-autonomes » sans teios au droit sont en revanche beaucoup plus 
di��iciles �� classer. Leur légende de revers (TIANΩN) apparaît �� de rares occasions 
sous trajan, mais elle devient systématique à partir d’antonin et est utilisée jusqu’à 
la fin du monnayage. Leurs types de droit ou de revers n’apparaissent quasiment 
pas sur le reste du monnayage et, quand bien même, cela est loin de constituer une 
preuve chronologique. trois d’entre elles (tieion 2, � et 4) pourraient appartenir 
aux derniers antonins. en effet, tieion 2 est recensée dans le RPC 4 et le type de 
revers représentant dionysos debout avec une panthère est présent sur des monnaies 

69 Franke 1966.
70 Recueil, n° 29 ; RPC �, n° 1184.
71 Recueil, n° 55 ; RPC 4, n° 6127 et 10199.
72 Recueil, n° 81 ; RPC 4, n° 5577.
7� Recueil, n° 87 et 91 ; RPC 4, n° 5579.
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d’antonin74 et de marc aurèle auguste75, certes avec un module de 22-24 mm 
(donc largement supérieur) et un dionysos drapé76. de même isis (tieion �) est 
présente sur une monnaie de marc aurèle77, là encore avec un module supérieur 
(20 mm). Quant à tieion 4, les types de droit et de revers n’apparaissent nulle part 
ailleurs dans le monnayage, mais le module ainsi que le type de gravure (qui sont 
proches de tieion 2 et �) font pencher pour la même période. Les deux monnaies 
restantes (tieion 29 et �0) sont d’un diamètre supérieur et leur style est différent. 
Les deux pièces ont le même coin de droit. Harpocrate (tieion �0) est présent sur 
une monnaie d’antonin78 du même module mais avec un style très différent. Quant 
à l’aigle (tieion 29), on le retrouve – avec les mêmes modules – sous marc aurèle 
César79 (mais avec une posture très dissemblable) et sous maxime80 dans une attitude 
et un style très ressemblants – ce qui invite à proposer, sans certitude, une datation 
de cette période.  
 Antonin le Pieux (13�-161 p.C.)
Tieion 1. AE. 15 mm. Recueil, n° 18 ; Franke 1966, n° 27 ; RPC 4 -.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, grappe de raisin.

 Derniers Antonins (?) (13�-192 p.C.)
Tieion 2. AE. 16 mm. Recueil - ; RPC 4, n° 5705.
d : buste drapé d’Hermès à dr. avec le caducée sur l’épaule g.
R : TIANΩN, Dion�sos nu, de�out de �ace, la t�te �� g., versant de la main dr. le contenu 

d’un canthare à une panthère qui est à ses pieds et tenant un thyrse de la main g.

Tieion 3. AE. 15mm. Recueil, n° 6 ; SNRIS, Cdrom tium 01 ; SNG France 7, n° 667 ; RPC 4 -.
d : buste de sérapis coiffé du calathos à dr.
R : ����Ω�, Isis drapée, de�out �� g., la t�te surmontée d�un dis�ue et de deu�� cornes,����Ω�, Isis drapée, de�out �� g., la t�te surmontée d�un dis�ue et de deu�� cornes, isis drapée, debout à g., la tête surmontée d’un disque et de deux cornes, 

tenant un sistre de la main dr. et un objet indéterminé de la main g.

Tieion 4. AE. 14 mm. Recueil, n° 7 ; RPC 4 -.
d : buste de poséidon ou de Zeus à dr.
R : ����Ω�, dauphin �� dr.����Ω�, dauphin �� dr. dauphin à dr.

 Septime Sévère et sui (193-211 p.C.)
Tieion 5. AE. �1 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 921 ; Franke 1966, n° 1.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, �eus torse nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une pat�re de la main dr. et 

un sceptre de la main g. ; à ses pieds, un aigle.

74 RPC 4, n° 10725.
75 Recueil, n° 8� ; RPC 4, n° 6140.
76 on retrouve également dionysos, nu cette fois, sur tieion 24, classée sous le règne de sévère 

alexandre, mais là encore avec un diamètre supérieur (22 mm). Le petit diamètre de la monnaie – qui 
la rapproche de tieion � et 4 – et le fait que tieion � serait plutôt à dater des antonins invite à proposer 
(mais avec une grande prudence) une datation de la fin de la dynastie des antonins.

77 Recueil, n° 66 ; SNRIS, Cdrom tium 0�. il n’est pas sûr du tout que la monnaie de Julia paula – qui 
serait la seule autre attestation d’isis dans le monnayage – (SNRIS, Cdrom tium 12 – module de 25 
mm) représente isis sur son revers. 

78 Recueil, n° 48 ; SNRIS, Cdrom tium 02 ; RPC 4, n° 6125.
79 Recueil, n° 77 ; RPC 4, n° 5575 et 9815.
80 Recueil, n° 157.
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Tieion 6. AE. �0 mm. Recueil, n° 14 ; Franke 1966, n° 2 ; SNG France 7, n° 669.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, Némésis, drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �aguette de la main 

dr. et un frein de la main g. ; à ses pieds, une roue.

Tieion 7. AE. 27 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 7171 ; Franke 1966, n° � ; SNRIS, 
Cdrom tium 05.

D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, Had�s-�arapis, drapé, assis �� g., le calathos sur la tête, la main dr. étendue 

vers un animal tricéphale accroupi devant lui et tenant un sceptre de la main g.

Tieion �. AE. 2� mm. Recueil, n° 9 ; Franke 1966, n° 11 ; RPC 4, n° 7991.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, �eus ��rgast�s torse nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une pat�re de la 

main dr. et un sceptre de la main g.

Tieion 9. AE. 24 mm. Recueil, n° 16 ; Franke 1966, n° 12.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, H�gie drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant un serpent de la main dr. et 

une phiale de la main g.

Tieion 10. AE. 22 mm. Recueil, n° 15 ; Franke 1966, n° 1�.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, déesse drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant un sceptre de la main dr.

Tieion 11. AE. 21 mm. Recueil, n° 17 ; Franke 1966, n° 14 ; SNG France 7, n° 67�.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance.

 Sévère Alexandre et sui [début du règne] (222-235 p.C.)
Tieion 12. AE. �0 mm. Recueil - ; Franke 1966, n° 4.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, empereur de�out de �ace, la t�te �� g., en costume militaire, versant de la main 

dr., à l’aide d’une patère, une libation sur un trépied allumé et tenant une lance de la 
main g.

Tieion 13. AE. �0 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 922 ; Franke 1966, n° 5-6.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, Rome Nicéphore drapée, assise sur un �ouclier �� g., la t�te cas�uée, tenant 

une lance de la main g.

Tieion 14. AE. �� mm. Recueil - ; Franke 1966 - ; martin 201�, vol. 2, p. 1�, tios 181.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : �O�ΛH ΔHMOC, �� l�e��ergue TIANΩN, la boulè tourelée et drapée, et le demos torse 

nu, debout, se faisant face, se donnant la main dr. au-dessus d’un autel allumé et tenant 
chacun un sceptre de la main g.

Tieion 15. AE. �0-�2 mm. Recueil, n° 10 ; SNG von Aulock, n° 92� ; Franke 1966, n° 7 ; 
martin 201�, vol. 2, p. 1�, tios 2a-2b82 ; SNG France 7, n° 668.

d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.

81 Cette pièce, bien que non recensée par Franke, date de la même période que les suivantes, car elle 
possède le même coin de droit.

82 Cette pièce, bien que non recensée par Franke, date de la même période que les autres, car elle 
possède le même coin de droit.
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R : TIANΩN, la boulè (?) tourelée et drapée, et le demos (?) torse nu, debout, se faisant 
face, se donnant la main dr. au-dessus d’un autel allumé et tenant chacun un sceptre de la 
main g.

Tieion 16. AE. 29 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 924 ; Franke 1966, n° 8-9 ; martin 
201�, vol. 2, p. 1�, tios �.

d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, la boulè (?) drapée, et le demos (?) torse nu, debout, se faisant face, se 

donnant la main dr. au-dessus d’un autel allumé et tenant chacun un sceptre de la main g.

Tieion 17. AE. �1 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 7172 ; Franke 1966, n° 10.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, déesse drapée, assise �� g., le polos sur la tête, tenant des épis de la main dr. et 

une corne d’abondance de la main g., le bras g. accoudé sur un bouclier.

 Sévère Alexandre et sui (222-235 p.C.)
Tieion 1�. AE. 21 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 928 ; Franke 1966, n° 17.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, caducée.

Tieion 19. AE. 2� mm. Recueil, n° 12 ; Franke 1966, n° 18 ; SNG France 7, n° 670.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, Némésis, drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �aguette de la main 

dr. et un frein de la main g. ; à ses pieds, une roue.

Tieion 20. AE. 22 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 926 ; Franke 1966, n° 19.
d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, H�gie drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant un serpent de la main dr. et 

une phiale de la main g.

Tieion 21. AE. 2� mm. Recueil, n° 11 ; SNG von Aulock, n° 927 ; Franke 1966, n° 20-21 ; 
SNG France 7, n° 672.

d : teioC, buste diadémé et drapé de teios à dr.
R : TIANΩN, Poséidon nu, de�out �� g., le pied dr. posé sur une proue, tenant un dauphin de 

la main dr. et un trident de la main g., une draperie posée sur la cuisse dr.

Tieion 22. AE. 2� mm. Recueil - ; Franke 1966 - ; SNG France 7, n° 671 ; RPC 4, n° 7990.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, Poséidon nu, de�out �� dr., le pied g. posé sur une proue, tenant un trident de 

la main dr. et un dauphin de la main g., une draperie posée sur la cuisse g.

Tieion 23. AE. 2� mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 929 et 9�1 ; Franke 1966, n° 15-16.
D : T�IOC ou T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance.

Tieion 24. AE. 22 mm. Recueil, n° 1� ; Franke 1966, n° 22.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, Dion�sos nu, de�out de �ace, la t�te �� g., versant de la main dr. le contenu 

d’un canthare à une panthère qui est à ses pieds et tenant un thyrse de la main g.

Tieion 25. AE. 22 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 925 ; Franke 1966, n° 2�.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, Pan nu, assis sur des rochers �� g., la t�te �� dr., �ouant de la dou�le �lûte.



JuLie daLaison288

Tieion 26. AE. 22 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 9�0 ; Franke 1966, n° 24.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, caducée entre deu�� cornes d�a�ondance.

Tieion 27. AE. 22 mm. Recueil - ; Franke 1966, n° 25.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, caducée.

 Septime Sévère et sui ou Sévère Alexandre et sui (193-211 ou 222-235 p.C.)
Tieion 2�. AE. 22-2� mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 919-920 ; Franke 1966, n° 26.
D : T�IOC, �uste diadémé et drapé de Teios �� dr.
R : TIANΩN, H�gie drapée, de�out de �ace, la t�te �� dr., tenant un serpent de la main dr. et 

une phiale de la main g.

 Maxime (?) (236-23� p.C.)
Tieion 29. AE. 20 mm. Recueil, n° 8.
d : buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr. ; devant, un thyrse.
R : TIANΩN, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� dr.

Tieion 30. AE. 18 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 9�2.
d : buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr. ; devant, un thyrse.
R : TIANΩN, Harpocrate nu, de�out �� g., portant la main dr. �� sa �ouche et tenant une 

corne d’abondance de la main g.

 2.2. Les monnayages des États-clients

  2.2.1. Les royaumes-clients�3

PAPHLAGONIE
sous son dernier roi, et avant son rattachement à la province de galatie en 6-5 a.C., 

le royaume de paphlagonie a émis des monnaies au nom de deiotaros philadelphe. 
La première émission, en argent84, qui date vraisemblablement de �7-�6 a.C. – soit 
du début du règne – et qui représente deiotaros au droit et son épouse adobogiona 
au revers, n’a pas été prise en compte. seule la seconde émission – non datée, mais 
à rattacher probablement à la fin du règne85 – est répertoriée ici86.

 Fin du règne de Deiotaros Philadelphe (?) (avant 6-5 a.C.)
Paphlagonie 1. AE. 25 mm. Recueil, n° 6 ; RPC 1, n° �509 ; Bricault & delrieux, p. 50, 

dp/2, n° �.
D : �A��IΛ�Ω�� ΔHIOTAP[OY ΦIΛA]Δ�ΛΦOY, �uste diadémé de Deiotaros Philadelphe, buste diadémé de deiotaros philadelphe buste diadémé de deiotaros philadelphe 

à dr. ; derrière lui, un monogramme indistinct.
R : �A��IΛ�Ω�� ΔHIO[TAPOY ΦIΛOΠ]ATOPO��, �onnets des Dioscures, surmontés 

chacun d’une étoile ; entre les deux bonnets  et a.

8� Les royaumes-clients ne sont pas donnés par ordre alphabétique, mais par ordre chronologique en 
fonction de leur date d’intégration dans les provinces romaines. 

84 Recueil, n° 5 ; SNG von Aulock, n° 151 ; RPC 1, n° �508 ; Bricault et delrieux 2014, p. 49-50, dp/1, 
n° 1-2, SNG France 7, n° 4.

85 Recueil, p. 162* ; Bricault et delrieux 2014, p. 47.
86 Les monnaies n° 5 et 6 de la SNG France 7 ont été mal classées : elles n’appartiennent pas au règne 

de deiotaros de paphlagonie, mais à celui de deiotaros de galatie.
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PONT
Le royaume du pont, pour la période qui nous intéresse et avant son intégration à 

la province de galatie en 64-65 p.C., a émis des monnaies au nom de polémon i – 
sans date, soit entre c. �7 et 8 a.C. –, de son épouse pythodoris – entre 22 et 27 p.C.87 
–, de sa fille antonia tryphaina88 et de son petit-fils polémon ii – sans date89 et entre 
49-50 et 62-6� p.C. Certaines de ces monnaies font figurer des empereurs romains 
au revers et n’ont donc pas été cataloguées ici. sous polémon i (pont 2 et �), le buste 
diadémé au droit est celui du roi, ce qui est confirmé par pont 1 où le portrait du droit 
est explicité par la légende. Comme les pièces ne sont pas datées, il est difficile de 
savoir à quelle période elles appartiennent : elles ont donc été recensées ici, même 
si leur datation augustéenne n’est pas certaine90. sous pythodoris (RPC 1, n° �80�-
�805 et �807), le portrait lauré au droit est sans doute celui de tibère. si on suit cette 
logique de représentation des membres de la famille impériale, le portrait féminin au 
droit de RPC 1, n° �806 est sans doute plutôt celui de Livie (que de pythodoris) et la 
pièce n’a donc pas été retenue comme « pseudo-autonome ». 
 Polémon I (c. 37-� a.C. [peut-être ap. 26 a.C.])
Pont 1. AR. 18 mm. Recueil, n° 17a ; RPC 1, n° �801.
D : �����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω����� �����������, �uste diadémé de Polémon I �� dr.�����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω����� �����������, �uste diadémé de Polémon I �� dr., buste diadémé de polémon i à dr.
r : étoile à huit rayons. étoile à huit rayons.étoile à huit rayons.

Pont 2. AR. 18 mm. Recueil, n° 17 ; RPC 1, n° �801 ; SNG France 7, n° 827.
d : buste diadémé de polémon i à dr.
R : �����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω����� �����������, étoile �� huit ra�ons.�����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω����� �����������, étoile �� huit ra�ons.étoile à huit rayons.

Pont 3. AR. 18 mm. Recueil, n° 18 ; RPC 1, n° �802.
d : buste diadémé de polémon i à dr.
R : �����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω����� �����������, Pégase �� dr.�����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω����� �����������, Pégase �� dr.pégase à dr.

 Polémon II (an 12 du règne de Polémon II = 49-50 p.C.)
Pont 4. AR. 18 mm. BMC, n° 1 ; Recueil, n° �� ; SNG von Aulock, n° 6687 ; RPC 1, n° �82�.
D : ��C�Λ���C�Λ�C�Λ��Λ�ωC Π��Λ�� Π��Λ��ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr., buste diadémé de polémon ii à dr. buste diadémé de polémon ii à dr.buste diadémé de polémon ii à dr.
R : �TOYC I�, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

87 Comme indiqué dans le RPC Consol. Suppl. I-III (p. 145), le monnayage de pythodoris est daté par 
Leschhorn (199�, p. 96-99 et 460) entre 22-2� ou 2�-24 et 25-26 ou 26-27 p.C.

88 Les monnaies avec le portrait et la titulature d’antonia tryphaina (RPC 1, n° �808-�812 et �822-
�827) ont été frappées sous le règne de son fils, dans la mesure où celui-ci est représenté sur l’autre 
face monétaire. par ailleurs, une nouvelle pièce (RPC Consol. Suppl. I-III, n° s2-i-�809a) associant 
antonia tryphaina et néron confortent l’utilisation de la même ère et la concomitance des frappes. Les 
auteurs du RPC 1, prennent tantôt le portrait de tryphaina pour le droit et tantôt celui de polémon ii 
pour le droit. Je préfère ici considérer que le portrait du roi est au droit (même anépigraphe) et celui de 
sa mère au revers.

89 Ces pièces sans date représentant polémon ii et antoniatryphaina (RPC 1, n° �810-�812) ont sans 
doute été frappées entre l’an 12 et l’an 18, du fait que les autres monnaies datées et mentionnant les 
deux souverains (RPC 1, n° �808-�809 et �822-�827) sont à placer entre ces deux dates – soit entre 
49-50 et 55-56 p.C. de plus il y a une liaison de coin de droit entre RPC 1, n° �811 (pont 15) et RPC 
1, n° �826 (pont 8).

90 Le RPC 1 (p. 567) émet l’hypothèse d’une datation postérieure à 26 a.C.
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 Polémon II (an 13 du règne de Polémon II = 50-51 p.C.)
Pont 5. AR. 21 mm. Recueil, n° �4 ; RPC 1, n° �822 ; SNG France 7, n° 8��.
D : �����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω�����, �uste diadémé de Polémon II �� dr.�����Λ�Ω�� Π��Λ��Ω�����, �uste diadémé de Polémon II �� dr., buste diadémé de polémon ii à dr. buste diadémé de polémon ii à dr.buste diadémé de polémon ii à dr.
R : �TOY�� I�, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.�� I�, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr. I�, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

Pont 6. AR. 18 mm. Recueil, n° �� ; RPC 1, n° �824.
D : ��C�Λ���C�Λ�C�Λ��Λ�ωC Π��Λ�� Π��Λ��ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr., buste diadémé de polémon ii à dr. buste diadémé de polémon ii à dr.buste diadémé de polémon ii à dr.
R : �TOYC I�, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

 Polémon II (an 14 du règne de Polémon II = 51-52 p.C.)
Pont 7. AR. 18-19 mm. BMC, n° 2 ; Recueil, n° �� ; SNG von Aulock, n° 11 et 6688 ; RPC 

1, n° �825 ; SNG France 7, n° 8�4.
D : ��C�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.��C�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.C�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.C Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr. Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr., buste diadémé de polémon ii à dr. buste diadémé de polémon ii à dr.buste diadémé de polémon ii à dr.
R : �TOYC IΔ, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

 Polémon II (an 15 du règne de Polémon II = 52-53 p.C.)
Pont �. AR. 18 mm. Recueil, n° �� ; RPC 1, n° �826 ; SNG France 7, n° 8�5.
D : ��C�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.��C�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.C�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.�Λ�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.�ΩC Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr. Π��Λ��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.��Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr.�Ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr., buste diadémé de polémon ii à dr. buste diadémé de polémon ii à dr.buste diadémé de polémon ii à dr.
r : etoyC ie, buste diadémé et drapé d’antonia tryphaina à dr.

 Polémon II (an 17 du règne de Polémon II = 54-55 p.C.)
Pont 9. AR. 18 mm. Recueil - ; SNG von Aulock, n° 6689 ; RPC 1, n° �827.
D : ��C�Λ���C�Λ�C�Λ��Λ�eωC Π��Λ�� Π��Λ�����ω���C, �uste diadémé de Polémon II �� dr., buste diadémé de polémon ii à dr. buste diadémé de polémon ii à dr.buste diadémé de polémon ii à dr.
r : etoyC iZ, buste diadémé et drapé d’antonia tryphaina à dr.

Pont 10. AR. 18 mm. Recueil - ; RPC Consol. Suppl. I-III, n° �820a.
d : etoyC iZ, buste diadémé de polémon ii à dr.
R : ��C�Λ���C�Λ�C�Λ��Λ�eωC Π��Λ�� Π��Λ�����ω���C dans un diad�me. dans un diadème.

Pont 11. AR. 16-18 mm. Recueil, n° 22-22a ; RPC 1, n° �808 ; SNG France 7, n° 840 et 
84�.

d : etoyC iZ, buste diadémé de polémon ii à dr.
R : ��C�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.��C�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.C�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.ICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr. TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

 Polémon II (an 1� du règne de Polémon II = 55-56 p.C.)
Pont 12. AR. 17-18 mm. BMC, n° 11 ; Recueil, n° 2�-2�b ; RPC 1, n° �809 ; SNG France 

7, n° 84�.
d : etoyC iH, buste diadémé de polémon ii à dr.
R : ��C�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.��C�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.C�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.�ΛICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.ICCHC TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr. TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.TPYΦAINHC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

 Polémon II (entre an 12 et an 1� du règne de Polémon II = entre 49-50 et 55-56 p.C.)
Pont 13. AR. 21 mm. Recueil, n° 24 ; RPC 1, n° �810.
D : �A��IΛ�Y�� ΠOΛ�MΩN, �uste diadémé de Polémon II �� dr.
R : �����ΛI����H�� TPYΦAINH��, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.�����ΛI����H�� TPYΦAINH��, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.���ΛI����H�� TPYΦAINH��, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.�ΛI����H�� TPYΦAINH��, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.I����H�� TPYΦAINH��, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr. TPYΦAINH��, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.TPYΦAINH��, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

Pont 14. AR. 18 mm. Recueil, n° 27 ; RPC 1, n° �811.
D : �ACIΛ�ΩC ΠOΛ�MΩNOC, �uste diadémé de Polémon II �� dr.
R : ��C�ΛICCATPYΦAINA, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.��C�ΛICCATPYΦAINA, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.C�ΛICCATPYΦAINA, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.�ΛICCATPYΦAINA, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.ICCATPYΦAINA, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr. TPYΦAINA, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.TPYΦAINA, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.

Pont 15. AR. 18-19 mm. Recueil, n° 28 ; RPC 1, n° �811 ; SNG France 7, n° 855.
D : �ACIΛ�ΩC ΠOΛ�MΩNOC, �uste diadémé de Polémon II �� dr.
R : ��C�ΛICCHC TPYΦAINAC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.��C�ΛICCHC TPYΦAINAC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.C�ΛICCHC TPYΦAINAC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.�ΛICCHC TPYΦAINAC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.ICCHC TPYΦAINAC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr. TPYΦAINAC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.TPYΦAINAC, �uste diadémé et drapé d�Antonia Tr�phaina �� dr.
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Pont 16. AR. 18 mm. Recueil, n° 26 ; RPC 1, n° �812.
D : �A��IΛ�Ω�� ΠOΛ�MΩNO��, �uste diadémé de Polémon II �� dr.
R : �����ΛI����ATPYΦAINA dans un diad�me.�����ΛI����ATPYΦAINA dans un diad�me.���ΛI����ATPYΦAINA dans un diad�me.�ΛI����ATPYΦAINA dans un diad�me.I����ATPYΦAINA dans un diad�me. TPYΦAINA dans un diad�me.TPYΦAINA dans un diad�me.

Pont 17. AR. 16-20 mm. Recueil, n° 25 ; SNG von Aulock, n° 6686 ; RPC 1, n° �812.
D : �A��IΛ�Ω�� ΠOΛ�MΩNO��, �uste diadémé de Polémon II �� dr.
R : �����ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.�����ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.���ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.�ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.I����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me. TPYΦAINH�� dans un diad�me.TPYΦAINH�� dans un diad�me.

Pont 1�. AR. 16-20 mm. BMC, n° 12 ; Recueil, n° 25 ; RPC 1, n° �812 ; SNG France 7, n° 858.
D : �ACIΛ�ωC ΠOΛ�MωnoC, buste diadémé de polémon ii à dr.
R : �����ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.�����ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.���ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.�ΛI����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me.I����H�� TPYΦAINH�� dans un diad�me. TPYΦAINH�� dans un diad�me.TPYΦAINH�� dans un diad�me.

Pont 19. AR. 16-20 mm. Recueil, n° 25 ; RPC 1, n° �812 ; SNG France 7, n° 856-857.
D : �ACIΛ�ΩC ΠOΛ�MΩNOC, �uste diadémé de Polémon II �� dr.
R : ��C�ΛICCHC TPYΦAINHC dans un diad�me.��C�ΛICCHC TPYΦAINHC dans un diad�me.C�ΛICCHC TPYΦAINHC dans un diad�me.�ΛICCHC TPYΦAINHC dans un diad�me.ICCHC TPYΦAINHC dans un diad�me. TPYΦAINHC dans un diad�me.TPYΦAINHC dans un diad�me.

ARMÉNIE MINEURE
aristobule, le dernier souverain du royaume d’arménise mineure, sur le trône 

de 54 p.C. à 71-72 p.C. – date à laquelle son royaume est intégré à la province de 
Cappadoce –, a émis des monnaies datées, avec au droit son portrait et au revers celui 
de son épouse salomé ou les titulatures des empereurs régnants – mais sans leurs 
portraits. une émission (arménie mineure 2), dont les légendes étaient peu lisibles, 
a donné lieu à plusieurs datations : 56-57 ou 61-62 ou 66-67 p.C.91 C’est finalement 
la dernière qui est assurée, grâce à un exemplaire publié en 2008 et en excellent état 
de conservation. 
 Aristobule (an � du règne d’Aristobule = 61-62 p.C.)
Arménie mineure 1. AE. 19-21 mm. Recueil, p. 1�5, n° 1 ; RPC 1, n° �840 ; dalaison 

2007, n° 2-4 ; dalaison 201�, n° 1-� ; SNG France 7, n° 1992.
D : �ACIΛ�ΩC APICTO�OYΛOY �T H, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.ΛOY �T H, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.oy et H, buste diadémé et drapé d’aristobule à g.
R : ��C�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.��C�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.C�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.ICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g. CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.ΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.omHC, buste diadémé et drapé de salomé à g.

 Aristobule (an 13 du règne d’Aristobule = 66-67 p.C.)
Arménie mineure 2. AE. 24-26 mm. Recueil, p. 1�5, n° 2 ; RPC 1, n° �8�9 ; dalaison 

2007, n° 1 ; dalaison 201�, n° 4 ; RPC Consol. Suppl. I-III, n° �8�9 ; SNG France 7, n° 
199� ; RPC Suppl. IV, n° �8�9 corr.

D : �ACIΛ�ΩC APICTO�OYΛOY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.ΛOY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.OY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.
R : N�PΩNI KΛAYΔIΩ KAICAPI C��ACTΩ ��PMANIKΩ dans une couronne.ΛAYΔIΩ KAICAPI C��ACTΩ ��PMANIKΩ dans une couronne.AYΔIΩ KAICAPI C��ACTΩ ��PMANIKΩ dans une couronne.

Arménie mineure 3. AE. 21 mm. Recueil, p. 1�5, n° 1 ; RPC Consol. Suppl. I-III, n° s�-1-
�840a.

D : �ACIΛ�ΩC APICTO�OYΛOY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.ΛOY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.OY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.
R : ��C�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.��C�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.C�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.�ΛICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.ICCHC CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g. CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.CAΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.ΛOMHC, �uste diadémé et drapé de �alomé �� g.omHC, buste diadémé et drapé de salomé à g.

 Aristobule (an 17 du règne d’Aristobule = 70-71 p.C.)
Arménie mineure 4. AE. 2�-26 mm. Recueil, p. 1�6, n° � ; RPC 2, n° 1692 ; dalaison 

2007, n° 5-8 ; SNG France 7, n° 1994.
D : �ACIΛ�ΩC APICTO�OYΛOY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.ΛOY �T I�, �uste diadémé et drapé d�Aristo�ule �� g.oy et iZ, buste diadémé et drapé d’aristobule à g.
R : TITΩ OY�CΠACIANΩ AYTOKPATOPI C��ACTΩ dans une couronne.

91 pour 56-57 : RPC Consol. Suppl. I-III, n° �8�9. pour 61-62 : dalaison 2007, n° 1. pour 66-67 : 
dalaison 201�, p. 504 et n° 4.
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  2.2.2. Les cités libres
AMISOS

amisos était une cité libre et fédérée, depuis �2-�1 a.C. – point de départ de l’ère 
employée par la cité. À la différence de Chalcédoine, elle ne mentionne sur son 
monnayage aucun autre souverain ami et allié de rome. entre auguste et Valérien 
et gallien, elle émet des monnaies – pour la plupart datées – en nombre important, 
dont une quantité conséquente de « pseudo-autonomes ». parmi celles-ci, on peut 
noter certaines monnaies de trajan (amisos 8-10) émises au tout début de son règne, 
sans le portrait du prince, mais mentionnant la titulature du prince. Cette dernière est 
d�ailleurs particuli�re puis�ue Tra�an � est �uali�ié de ��OY92. sur certains droits 
(amisos 14 et 16-17), on a voulu parfois voir des portraits impériaux d’antinoüs et 
marc aurèle César9� sans titulature, mais cela paraît assez aléatoire et j’ai donc pris 
en compte ces pièces ici. Le monnayage avec date et/ou effigies impériales présente 
un certain nombre de caractéristiques, qui permettent de situer chronologiquement 
les monnaies non datées : sous Auguste,  le nom de la cité est AMI��HNΩN, alors 
�u�avant  lui  et  apr�s  lui,  c�est  tou�ours  le  terme  d�AMI��OY  �ui  est  emplo�é ; 
le monnayage mentionne le privilège de liberté à partir de trajan ; les monnaies 
d’Hadrien et sui (sau� celles d�Antinoüs) sont en argent ; le C et le � apparaissent 
sur quelques frappes augustéennes, puis disparaissent, avant de revenir de façon 
s�stémati�ues pour le C �� partir de Tra�an et pour le � �� partir de Commode ; il e��iste 
des monnaies avec portrait impérial mais sans date sous maxime (les monnaies de 
maximin émises à la même période ont des modules supérieurs et une date) et sous 
Valérien et gallien et sui94 (bien que sous ces derniers, il existe deux émissions 
« pseudo-autonomes » avec des dates : amisos �1 et �2). Les monnaies non datées 
d’auguste (amisos 1 et 2) ont sans doute été émises au tournant des années �2-�1 
a.C.95 elles portent le même type de revers, parfois le même monogramme, mais un 
ethni�ue di��érent : AMI��OY et AMI��HNΩN. M�me si le t�pe associant Amisos et 
rome peut faire allusion au foedus de 32-31 a.C., l�ethni�ue AMI��OY pose pro�l�me, 
car le changement de nom semble également caractériser le nouveau statut de la cité. 
par ailleurs, il existe des frappes républicaines avec rome seule au revers96 et donc, 

92 sur la possible explication de ce titre, cf. dalaison & rémy s. p. : « au droit des monnaies de 
trajan ne figure pas le portrait impérial, mais la représentation de nikè. Ce sont les premières frappes 
municipales depuis Vespasien et ces droits sont les seuls où ne figure pas un portrait de l’empereur avec 
sa titulature. on pourrait donc supposer que les monnaies ont été émises peu de temps après l’avènement 
de trajan le 28 janvier 98. Les graveurs ne possédaient pas alors de modèle pour le portrait (le type de 
nikè étant alors assez passe-partout au vu du discours officiel) et ils se sont inspirés pour la titulature 
des monnaies  �rappées  une  trentaine  d�années  plus  t�t  au  nom  de �espasien  (������ ������������)������ ������������)  ������������)������������)) 
en  ra�outant  simplement  le  nom  de  Tra�an,  a�in  de  les  distinguer  clairement  (��OY  ����A��TOY����A��TOY��A��TOY��TOYtoy 
tpaianoy) ».

9� Contrairement à ce qui est indiqué dans le Recueil et le RPC 4, les bustes ne sont pas laurés.
94 Le Recueil mentionne des monnaies sans date sous philippe (n° 144) et trajan dèce (n° 145-145a). 

en réalité la date est présente, même si illisible (cf. SNG France 7, n° 1618-1619 et 162�-1624 ; RPC 
9, n° 1225-1226).

95 Voir le RPC 1, p. �59 pour la discussion. en raison de la grande incertitude de la date, elles sont 
quand même prises en compte ici, même s’il y a de fortes probabilités pour qu’elles aient été émises 
avant 27 a.C.

96 Recueil, n° 45-46.
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la présence de cette allégorie – même associée avec amisos – ne place pas forcément 
cette frappe après �2-�1. il pourrait s’agir de la dernière émission républicaine, au 
moment des pourparlers et juste avant la signature du traité. Ce dernier est alors 
illustré par des frappes reprenant le même type et le même monogramme (peut-être 
celui d’un magistrat municipal, en charge de la frappe des monnaies en cette année 
charni�re). Amisos 3, dont la date est illisi�le �� part la présence d�un 9 (�), appartient 
au règne d’auguste en raison du monogramme97 et de l�ethni�ue AMI��HNΩN, de 
même qu’amisos 498 avec AMICHNΩN et Amisos 5 avec AMICHN [?] (la pi�ce 
n’ayant pas été revue, on ne sait pas si la fin de la légende est absente ou simplement 
illisible)99. Les auteurs du RPC 9100, n’ont retenu comme appartenant à leur période 
qu’amisos 28. La date de Recueil, n° 62 avait en fait été mal lue et elle se place sous 
le règne de sévère alexandre (amisos 24). ils ont exclu amisos 29 – car la pièce 
n’a pu être revue – et amisos �0 car la date aurait été mal lue. J’ai intégré amisos 29 
dans mon corpus au bénéfice du doute. Quant à amisos �0, je la prends également 
comme appartenant au règne d’émilien, car il me semble que la date est lisible sur 
l’exemplaire de paris101. enfin, amisos ��-�6 ont été placées soit sous maxime, soit 
sous Valérien et gallien, car elles mentionnent la liberté, ont des lettres lunaires et ne 
portent pas de dates (même si, comme je l’ai dit plus haut, il existe deux émissions 
« pseudo-autonomes » datées de Valérien et gallien – amisos �1 et �2 –, toutes les 
pièces avec effigie sont sans date). Les types utilisés ne permettent pas d’affiner la 
datation102. amisos �6 avait été retenue par les auteurs du RPC � comme datant du 
règne de trajan ou Hadrien (à cause de la mention de la liberté). Les auteurs du Recueil 
l�avaient placée sous le r�gne d�Auguste (�� cause de la légende C��ACTOY). Cet 
argument n’a rien de décisif, dans la mesure où ce terme peut désigner n’importe 
quel empereur. La pièce est d’ailleurs d’un module très petit (16 mm) et la mention 

97 on retrouve le même monogramme que sur amisos 1 et 2. par ailleurs, s’il s’agit de l’an 9, cela 
équivaudrait à 24-2� a.C. ; s’il s’agit de l’an 19 à 14-1� a.C. ; s’il s’agit de l’an 29 à 4-� a.C. ; et s’il 
s’agit de l’an �9 à l’an 7-8 p.C. si on considère que le monogramme désigne bien une personne, pour 
être au plus près d’amisos 1 et 2 (si tant est que la proposition de datation de �2-�1 soit la bonne), il 
devrait plutôt s’agir de l’an 9. Cela ferait quand même un écart de huit ans entre les deux émissions : on 
pourrait alors imaginer que le magistrat monétaire de 29 a de nouveau rempli cette fonction quelques 
années plus tard, ou alors qu’il s’agit de son fils – ce qui n’interdit plus alors d’envisager une datation 
plus tardive.

98 La pièce est reprise dans le RPC Consol. Suppl. I-III, n° 2146. Les auteurs écrivent que les lettres 
lunaires n’existent pas sous auguste (alors qu’il y a les monnaies RPC 1, n° 2147). ils soulèvent 
également le problème de la forme du a avec la barre transversale cassée. Cette particularité ne se 
retrouve sur aucun monnayage de la cité, sauf sous tranquilline (cf. Recueil,  pl. X, n° 18 ou SNG 
France 7, n° 1606 et 1608-161�). pour autant, amisos 4 n’appartient pas à ce règne. L’ethnique me 
paraît un argument beaucoup plus solide et la forme du a n’est peut-être qu’une fantaisie du graveur.

99 il existe des lettres lunaires sur des monnaies datées d’auguste. Cf. RPC 1, n° 2147.
100 RPC 9, p. 256.
101 SNG France 7, n° 1468.
102 aphrodite : sous trajan, « pseudo-autonome » datée (amisos 12) ; sabine, avec date et en argent 

(Recueil, n° 106). L’aigle éployé : diaduménien, avec date (Recueil, n° 127-127a) ; maxime sans 
date (Recueil, n° 1�0c) ; salonin sans date (Recueil, n° 155). nikè dans la même posture : philippe, 
avec date et module de �6 mm (Recueil, n° 144d) ; etruscilla, avec date (Recueil, n° 146) ; salonin, 
sans date (Recueil, n° 156) [il existe également une représentation de nikè, mais dans un bige, pour 
maxime : Recueil, n° 1�0d]. Les autres types comme athéna, rome ou tychè sont très fréquents sur le 
monnayage de la cité, même s’il s’agit de représentations en buste et non en pied.
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d’un bout de titulature impériale sans le portrait qui va avec peut faire penser que 
l’on se situe au début du règne de l’empereur en question à un moment où le portrait 
officiel n’est pas encore parvenu dans la cité (c’est le phénomène que l’on retrouve 
pour amisos 8-10 sous trajan). Les éléments avancés par le RPC � et le Recueil 
n’ont rien de décisif et n’interdisent pas de placer cette émission plus tardivement. 
L’absence de date en revanche me paraît un fait plus probant pour une datation sous 
maxime ou Valérien et gallien. 

 Auguste (vers 32-31 a.C. ?)
Amisos 1. AE. 25-29 mm. Recueil, n° 47 ; RPC 1, n° 214� ; SNG France 7, n° 14�4-14�5.
d : buste lauré d’apollon à dr. ; à l’exergue .
R : �� l�e��ergue ��������, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et tenant une��������, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et tenant une, rome drapée, la tête casquée, la main dr. étendue et tenant une 

lance et un bouclier de la main g., et amisos drapée, la main dr. sur son sein, tenant une 
bandelette de sa main g. abaissée, debout, se faisant face.

Amisos 2. AE. 26-29 mm. Recueil, n° 48-48a ; SNG von Aulock, n° 67��-67�4 (photos n° 
67�2-67��) ; RPC 1, n° 2144 ; SNG France 7, n° 14�6-14�7.

d : buste lauré d’apollon à dr. ; à l’exergue  ou  ou monogramme incertain.
R : �� l�e��ergue �������Ω�, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et tenant�������Ω�, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et tenant, rome drapée, la tête casquée, la main dr. étendue et tenant 

une lance et un bouclier de la main g., et amisos drapée, la main dr. sur son sein, tenant 
une bandelette de sa main g. abaissée, debout, se faisant face.

 Auguste (an [?]9 de l’ère de la cité = ?)
Amisos 3. AE. 20-24 mm. Recueil, n° 50b ; RPC 1, n° 2145 ; SNG France 7, n° 1441-

144�10�.
d : buste lauré d’apollon à dr. ; à l’exergue  ou .
R : �� l�e��ergue ou dans le champ �������Ω�, dans le champ ou �� l�e��ergue ������� [?]�,�������Ω�, dans le champ ou �� l�e��ergue ������� [?]�,, dans le champ ou �� l�e��ergue ������� [?]�,������� [?]�, [?]�,�,, 

nikè drapée, debout à dr., tenant une couronne de la main dr. et portant une palme sur 
l’épaule g.

 Auguste (an [?] de l’ère de la cité = ?)
Amisos 4. AE. 21 mm. Recueil, n° 50a ; RPC 1 et RPC Consol. Suppl. I-III, n° 2146 ; SNG 

France 7, n° 14�8.
d : illisible.
R : dans le champ en deu�� lignes verticales de g. �� dr. ���C��[Ω�] �����C [---], Athéna���C��[Ω�] �����C [---], AthénaC��[Ω�] �����C [---], Athéna��[Ω�] �����C [---], Athéna[Ω�] �����C [---], AthénaΩ�] �����C [---], Athéna] �����C [---], Athéna�����C [---], Athéna����C [---], AthénaC [---], athéna 

ou rome drapée, debout de face, la tête casquée à g., tenant un bouclier.

 Auguste (27 a.C.-14 p.C.)
Amisos 5. AE. 21 mm. Recueil, n° 67b ; RPC 1 -.
d : buste lauré d’apollon à dr. 
R : ���C��[?], Ni�� drapée, de�out �� dr., tenant une couronne de la main dr.���C��[?], Ni�� drapée, de�out �� dr., tenant une couronne de la main dr.C��[?], Ni�� drapée, de�out �� dr., tenant une couronne de la main dr.��[?], Ni�� drapée, de�out �� dr., tenant une couronne de la main dr.[?], nikè drapée, debout à dr., tenant une couronne de la main dr.

 Tibère (an 60 de l’ère de la cité = 2�-29 p.C.)
Amisos 6. AE. 19-20 mm. Recueil, n° 49 ; SNG von Aulock, n° 74 ; RPC 1, n° 2151 ; SNG 

France 7, n° 14�9-1440.
D : ��������, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.��������, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr., buste casqué et drapé d’athéna ou rome à dr.
R : ������� �, chouette de �ace.������� �, chouette de �ace. �, chouette de �ace.�, chouette de �ace., chouette de face.

10� La lecture proposée dans la SNG France 7, n° 1441-144� (an 69 et datation de Caligula) est erronée, 
du fait du peu de lisibilité de la pièce, de la présence du monogramme et surtout de l’ethnique.
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Amisos 7. AE. 18 mm. Recueil, n° 50 ; RPC 1, n° 2152.
D : ��������, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.��������, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g., buste drapé d’Hermès à dr. avec un caducée sur l’épaule g.
R : ������� �, étoile �� si�� ra�ons.������� �, étoile �� si�� ra�ons. �, étoile �� si�� ra�ons.�, étoile �� si�� ra�ons., étoile à six rayons.

 Trajan (an 129 de l’ère de la cité = [97-]9� p.C.)
Amisos �. AE. 22-25 mm. Recueil, n° 76-76a ; RPC �, n° 12�1 ; SNG France 7, n° 149�.
D : ����� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la����� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la��� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la��C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de laC���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de laV, nikè drapée, debout à g., tenant une couronne de la 

main dr. et une palme de la main g.
R : ���C��� �Λ������C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se���C��� �Λ������C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels seC��� �Λ������C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se��� �Λ������C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se� �Λ������C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels seΛ������C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se�����C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se����C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se���C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se��C �����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se�����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels se����C ���, trois monticules �oisés devant les�uels seC ���, trois monticules �oisés devant les�uels se���, trois monticules �oisés devant les�uels se, trois monticules boisés devant lesquels se 

trouvent un autel allumé à g. et un temple de face à dr.

Amisos 9. AE. 19-22 mm. Recueil, n° 75 ; RPC �, n° 12�2 ; SNG France 7, n° 1491-1492.
D : ����� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la����� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la��� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la��C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de laC���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de laV, nikè drapée, debout à g., tenant une couronne de la 

main dr. et une palme de la main g.
R : ���C��� �Λ������C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et���C��� �Λ������C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue etC��� �Λ������C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et��� �Λ������C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et� �Λ������C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et�Λ������C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue etΛ������C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et�����C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et����C �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue etC �� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et� ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et ���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et���, Rome drapée, la t�te cas�uée, la main dr. étendue et, rome drapée, la tête casquée, la main dr. étendue et 

tenant une lance et un bouclier de la main g., et amisos drapée, la main dr. sur son sein, 
tenant une bandelette de sa main g. abaissée, debout, se faisant face.

Amisos 10. AE. 19-20 mm. Recueil, n° 77 ; RPC �, n° 12�� ; SNG France 7, n° 1490.
D : ����� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la����� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la��� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la� C���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la��C���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de laC���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la� ���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la���������, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de laV, nikè drapée, debout à g., tenant une couronne de la 

main dr. et une palme de la main g.
R : ���C��� �Λ������C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.���C��� �Λ������C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.C��� �Λ������C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.��� �Λ������C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.� �Λ������C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.Λ������C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.���C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.��C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.C �� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.� ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr. ���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.���, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr., buste casqué et drapé d’athéna ou rome à dr.

 Trajan (an 130 de l’ère de la cité = 9�-99 p.C.)
Amisos 11. AE. 24-25 mm. Recueil, n° 51 ; RPC �, n° 12�5 ; SNG France 7, n° 1444-1446.
d : buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : �������, dans le champ �Λ, �� l�e��ergue ��������, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un�������, dans le champ �Λ, �� l�e��ergue ��������, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un, dans le champ �Λ, �� l�e��ergue ��������, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un�Λ, �� l�e��ergue ��������, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un, �� l�e��ergue ��������, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un��������, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un, ciste entrouverte à dr. d’où sort un 

serpent ; derrière, un thyrse orné d’une bandelette nouée.

 Trajan (an 13� de l’ère de la cité = 106-107 p.C.)
Amisos 12. AE. 19-22 mm. Recueil, n° 52 ; RPC �, n° 12�9.
D : AMICO� �Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.
R : �����C �ΛH, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.�����C �ΛH, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.C �ΛH, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.�ΛH, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.H, buste casqué et drapé d’athéna ou rome à dr.

 Hadrien et sui (an 165 de l’ère de la cité = 133-134 p.C.)
Amisos 13. AE. 21-2� mm. Recueil, n° 5�a et 54a ; RPC �, n° 1259 ; SNG France 7, n° 1448.
D : ���C��� �Λ������C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.���C��� �Λ������C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.C��� �Λ������C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.��� �Λ������C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.� �Λ������C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.Λ������C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.�����C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.����C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.C, buste tourelé de tychè à dr.
R : �����C ���, Asclépios torse nu, tenant sous le �ras dr. un ���ton autour du�uel�����C ���, Asclépios torse nu, tenant sous le �ras dr. un ���ton autour du�uel ���, Asclépios torse nu, tenant sous le �ras dr. un ���ton autour du�uel���, Asclépios torse nu, tenant sous le �ras dr. un ���ton autour du�uel, asclépios torse nu, tenant sous le bras dr. un bâton autour duquel 

s’enroule un serpent, et Hygie drapée, tenant un serpent de la main dr. et une phiale de la 
main g., debout, se faisant face.

Amisos 14. AE. 18-20 mm. Recueil, n° 54 ; RPC �, n° 1260 ; SNG France 7, n° 1449-1450.
D : ���C��� �Λ������C, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.���C��� �Λ������C, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.C��� �Λ������C, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.��� �Λ������C, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g. �Λ������C, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.�Λ������C, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g., buste drapé d’Hermès à dr. avec un caducée sur l’épaule g.
R : �����C ���, Déméter drapée, assise sur un tr�ne �� dossier �� g., tenant des épis de la�����C ���, Déméter drapée, assise sur un tr�ne �� dossier �� g., tenant des épis de la�C ���, Déméter drapée, assise sur un tr�ne �� dossier �� g., tenant des épis de la���, Déméter drapée, assise sur un tr�ne �� dossier �� g., tenant des épis de la, déméter drapée, assise sur un trône à dossier à g., tenant des épis de la 

main dr. et une torche de la main g.

Amisos 15. AE. 16-17 mm. Recueil, n° 5� ; RPC �, n° 1261 ; SNG France 7, n° 1447104.
D : ���C��� �Λ������C, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.���C��� �Λ������C, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.C��� �Λ������C, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.��� �Λ������C, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.� �Λ������C, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.�Λ������C, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr., buste casqué et drapé d’athéna ou rome à dr.
R : �����C ���, le �leuve Thermodon torse nu, assis �� g., la main dr. sur une proue (?), le�����C ���, le �leuve Thermodon torse nu, assis �� g., la main dr. sur une proue (?), leC ���, le �leuve Thermodon torse nu, assis �� g., la main dr. sur une proue (?), le���, le �leuve Thermodon torse nu, assis �� g., la main dr. sur une proue (?), le, le fleuve thermodon torse nu, assis à g., la main dr. sur une proue (?), le 

bras g. accoudé sur un rocher (?).

104 La date a été mal lue.
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 Antonin le Pieux (an 190 de l’ère de la cité = 15�-159 p.C.)
Amisos 16. AE. 20 mm. Recueil, n° 54b ; RPC 4, n° 5�27.
D : �������� �Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.�������� �Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.� �Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.�Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.aC, buste drapé de jeune homme à dr.
R : dans le champ ��  , caducée.

 Antonin le Pieux (an 192 de l’ère de la cité = 160-161 p.C.)
Amisos 17. AE. 20-24 mm. Recueil, n° 56-56a ; RPC 4, n° 5�29-5��0 et 5450 ; SNG 

France 7, n° 1451-1454.
D : �������� �Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.�������� �Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.� �Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.�Λ�����AC, �uste drapé de �eune homme �� dr.aC, buste drapé de jeune homme à dr.
R : dans le champ ��   B, caducéeB, caducée.
Amisos 1�. AE. 20-22 mm. Recueil, n° 55 ; SNG von Aulock, n° 76 ; RPC 4, n° 5�28 ; SNG 

France 7, n° 1455-1456.
D : ���C��� �Λ�����AC, herm�s sur une �ase.���C��� �Λ�����AC, herm�s sur une �ase.C��� �Λ�����AC, herm�s sur une �ase.��� �Λ�����AC, herm�s sur une �ase. �Λ�����AC, herm�s sur une �ase.�Λ�����AC, herm�s sur une �ase.����AC, herm�s sur une �ase.���AC, herm�s sur une �ase.aC, hermès sur une base.
R : dans le champ ��   �, caducée., caducée.

 Commode (an 223 de l’ère de la cité = 191-192 p.C.)
Amisos 19. AE. 20-21 mm. Recueil, n° 57 ; RPC 4, n° 5��1 ; SNG France 7, n° 1457.
d : buste tourelé, voilé et drapé de tychè à dr.
R : ���C��� �Λ�����AC, au centre C��.���C��� �Λ�����AC, au centre C��.C��� �Λ�����AC, au centre C��.��� �Λ�����AC, au centre C��.� �Λ�����AC, au centre C��.�Λ�����AC, au centre C��.Λ�����AC, au centre C��.�����AC, au centre C��.����AC, au centre C��.���AC, au centre C��.��AC, au centre C��.�AC, au centre C��.AC, au centre C��.��..

 Macrin et sui (an 249 de l’ère de la cité = 217-21� p.C.)
Amisos 20. AE. 19-20 mm. Recueil, n° 58 ; SNG France 7, n° 1458-1459.
D : �����C C��, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr. ; �� sa dr., le sommet�����C C��, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr. ; �� sa dr., le sommet����C C��, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr. ; �� sa dr., le sommet�C C��, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr. ; �� sa dr., le sommet��, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr. ; �� sa dr., le sommet, buste casqué et drapé d’athéna ou rome à dr. ; à sa dr., le sommet 

d’une lance.
R : ���C��� �Λ�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de���C��� �Λ�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse deC��� �Λ�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de��� �Λ�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de� �Λ�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de�Λ�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse deΛ�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de�����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de����AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de��AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse de�AC, Herm�s nu, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant une �ourse deaC, Hermès nu, debout de face, la tête à g., tenant une bourse de 

la main dr. et un caducée de la main g., une draperie posée sur le bras g.

 Sévère Alexandre et sui (an 261 de l’ère de la cité = 229-230 p.C.)
Amisos 21. AE. 15-17 mm. Recueil, n° 59 ; SNG France 7, n° 1460-1461.
D : �� C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.�� C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.� C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g. C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g., buste drapé d’Hermès à dr. avec un caducée sur l’épaule g.
R : �� l�e��ergue ���C���, capricorne �� dr.���C���, capricorne �� dr.C���, capricorne �� dr.���, capricorne �� dr., capricorne à dr.

 Sévère Alexandre et sui (an 263 de l’ère de la cité = 231-232 p.C.)
Amisos 22. AE. 15 mm. Recueil, n° 59a.
D : �� C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.�� C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.� C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g. C��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.��, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g., buste drapé d’Hermès à dr. avec un caducée sur l’épaule g.
R : �� l�e��ergue ���C���, capricorne �� dr.���C���, capricorne �� dr.C���, capricorne �� dr.���, capricorne �� dr., capricorne à dr.

 Sévère Alexandre et sui (an 264 de l’ère de la cité = 232-233 p.C.)
Amisos 23. AE. 18 mm. Recueil, n° 59b.
D : �� C�Δ, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.�� C�Δ, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.� C�Δ, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g. C�Δ, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g.�Δ, �uste drapé d�Herm�s �� dr. avec un caducée sur l�épaule g., buste drapé d’Hermès à dr. avec un caducée sur l’épaule g.
R : �� l�e��ergue ���C���, capricorne �� dr.���C���, capricorne �� dr.C���, capricorne �� dr.���, capricorne �� dr., capricorne à dr.

 Sévère Alexandre et sui (an 266 de l’ère de la cité = 234-235 p.C.)
Amisos 24. AE. 21 mm. Recueil, n° 60 et 62 ; SNG France 7, n° 1462.
D : �� C��� C�� C� C�� , buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : ���C��� �Λ�����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de la���C��� �Λ�����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de laC��� �Λ�����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de la��� �Λ�����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de la �Λ�����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de laΛ�����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de la�����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de la����, Déméter drapée, de�out de �ace, la t�te �� g., tenant des épis de la, déméter drapée, debout de face, la tête à g., tenant des épis de la 

main dr. et une torche de la main g. 

Amisos 25. AE. 21 mm. Recueil, n° 61 ; SNG France 7, n° 146�.
D : �� C��� C�� C� C�� , buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : ���C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;�����C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;C, ciste entrouverte à dr. d’où sort un serpent ; 

derrière, un thyrse orné d’une bandelette nouée.
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Amisos 26. AE. 20-22 mm. Recueil, n° 61a ; SNG von Aulock, n° 67�5 ; SNG France 7, n° 
1464-1466.

D : �� C��� C�� C� C�� , buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : �� l�e��ergue ���C��� �Λ��, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ; derri�re, un���C��� �Λ��, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ; derri�re, unC��� �Λ��, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ; derri�re, un��� �Λ��, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ; derri�re, un �Λ��, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ; derri�re, unΛ��, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ; derri�re, un��, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ; derri�re, unV, ciste entrouverte à dr. d’où sort un serpent ; derrière, un, ciste entrouverte à dr. d’où sort un serpent ; derrière, un 

thyrse orné d’une bandelette nouée.

 Maximin et sui (an 26� de l’ère de la cité = 236-237 p.C.)
Amisos 27. ae. 21 mm. recueil, n° 61b.
D : �� C�H, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�� C�H, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.� C�H, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr. C�H, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�H, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.H, buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : ���C���, �� l�e��ergue �Λ�����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���C���, �� l�e��ergue �Λ�����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;C���, �� l�e��ergue �Λ�����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���, �� l�e��ergue �Λ�����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;, �� l�e��ergue �Λ�����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;Λ�����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;�����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;����AC, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;aC, ciste entrouverte à dr. d’où sort un serpent ; 

derrière, un thyrse orné d’une bandelette nouée. 

 Émilien (an 2�4 de l’ère de la cité = [252-]253105 p.C.)
Amisos 2�. AE. 19-22 mm. Recueil, n° 6� ; RPC 9, n° 12��106 ; SNG France 7, n° 1467.
D : ���C��� �Λ������C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.���C��� �Λ������C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.C��� �Λ������C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.��� �Λ������C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.� �Λ������C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.Λ������C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.������C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�����C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.���C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.��C, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr., buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : �����C CΠΔ, th�rse orné d�une �andelette nouée.����C CΠΔ, th�rse orné d�une �andelette nouée.C CΠΔ, th�rse orné d�une �andelette nouée.ΠΔ, th�rse orné d�une �andelette nouée., thyrse orné d’une bandelette nouée.

Amisos 29. AE. 21 mm. Recueil, n° 61c ; RPC 9 -.
D : �� CΠΔ, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�� CΠΔ, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.� CΠΔ, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr. CΠΔ, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.ΠΔ, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr., buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : ���C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;�����C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;C, ciste entrouverte à dr. d’où sort un serpent ; 

derrière, un thyrse orné d’une bandelette nouée.

Amisos 30. AE. 15-16 mm. Recueil, n° 64 ; RPC 9 - ; SNG France 7, n° 1468.
D : ���C��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.���C��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.C��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.��, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr., buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : ���C��� �����C, �� l�e��ergue CΠΔ, cor�eille de �ruits.���C��� �����C, �� l�e��ergue CΠΔ, cor�eille de �ruits.C��� �����C, �� l�e��ergue CΠΔ, cor�eille de �ruits.��� �����C, �� l�e��ergue CΠΔ, cor�eille de �ruits.� �����C, �� l�e��ergue CΠΔ, cor�eille de �ruits.����C, �� l�e��ergue CΠΔ, cor�eille de �ruits.�C, �� l�e��ergue CΠΔ, cor�eille de �ruits.ΠΔ, cor�eille de �ruits., corbeille de fruits.

 Valérien et Gallien et sui (an 2�6 de l’ère de la cité = 254-255 p.C.)
Amisos 31. AE. 21 mm. Recueil, n° 65.
D : �� CΠ�� CΠ� CΠ CΠΠ , buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : ���C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;C���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;���, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;, �� l�e��ergue �Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;Λ������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;������C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;�����C, ciste entrouverte �� dr. d�o�� sort un serpent ;C, ciste entrouverte à dr. d’où sort un serpent ; 

derrière, un thyrse orné d’une bandelette nouée.

 Valérien et Gallien et sui (an 2�9 de l’ère de la cité = 257-25� p.C.)
Amisos 32. AE. 15 mm. Recueil, n° 66.
D : ���C��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.���C��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.C��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.��� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.� �Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.Λ�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.����, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.��, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr.�, �uste de Dion�sos ceint d�une couronne de lierre �� dr., buste de dionysos ceint d’une couronne de lierre à dr.
R : ���C��� ��, �� l�e��ergue CΠ�, cor�eille de �ruits.���C��� ��, �� l�e��ergue CΠ�, cor�eille de �ruits.C��� ��, �� l�e��ergue CΠ�, cor�eille de �ruits.��� ��, �� l�e��ergue CΠ�, cor�eille de �ruits.� ��, �� l�e��ergue CΠ�, cor�eille de �ruits.�, �� l�e��ergue CΠ�, cor�eille de �ruits., �� l�e��ergue CΠ�, cor�eille de �ruits.Π�, cor�eille de �ruits., corbeille de fruits.

 Maxime ou Valérien et Gallien et sui (236-23� ou 253-26� p.C.)
Amisos 33. AE. 20-21 mm. Recueil, n° 67 ; SNG von Aulock, n° 7� ; SNG France 7, n° 1469.
D : ���C��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.���C��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.C��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.C, buste tourelé de tychè à dr.
R : ���C��� �Λ�����, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.���C��� �Λ�����, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.C��� �Λ�����, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.��� �Λ�����, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g. �Λ�����, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.�Λ�����, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.Λ�����, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g., aigle éployé de face, la tête à g.

Amisos 34. AE. 21 mm. Recueil, n° 67a.
D : ���C��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.���C��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.C��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.��C, �uste tourelé de T�ch� �� dr.C, buste tourelé de tychè à dr.
R : ���C��� �Λ���, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.���C��� �Λ���, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.C��� �Λ���, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.��� �Λ���, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.� �Λ���, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.�Λ���, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.Λ���, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.��, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g.�, aigle éplo�é de �ace, la t�te �� g., aigle éployé de face, la tête à g.

105 Comme il n’y a à amisos aucune monnaie à l’effigie de trébonien galle (qui règne de 251 à 25�), 
les pièces « pseudo-autonomes » sont à rattacher aux émissions de la même année frappées au nom 
d’émilien. 

106 en 2015 (p. 116), anthony Hostein et Jérôme mairat avaient proposé de dater cette émission de 
l’an 281 (249-250 p.C.) sous trajan dèce. Cependant, dans le RPC 9 paru l’année suivante, ils sont 
revenus à l’an 284 (d’ailleurs bien lisible sur les pièces).
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Amisos 35. AE. 20 mm. Recueil, n° 67c.
D : PΩMH ΠOΛIC, �uste drapé et cas�ué de Rome �� dr.
R : ���C��� �Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.���C��� �Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.C��� �Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.��� �Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.� �Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.�Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.Λ����PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.���PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.��PAC, Aphrodite nue accroupie �� dr.paC, aphrodite nue accroupie à dr.

Amisos 36. AE. 16 mm. Recueil, n° 68 ; RPC �, n° 1297.
D : ���C��� �Λ����PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.���C��� �Λ����PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.C��� �Λ����PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.��� �Λ����PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.� �Λ����PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.�Λ����PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.Λ����PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.���PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.��PAC, �uste cas�ué et drapé d�Athéna ou Rome �� dr.paC, buste casqué et drapé d’athéna ou rome à dr.
R : C��ACTO�, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la main dr. et une corne��ACTO�, Ni�� drapée, de�out �� g., tenant une couronne de la main dr. et une corneBaCtoV, nikè drapée, debout à g., tenant une couronne de la main dr. et une corne 

d’abondance de la main g.

CHALCÉDOINE
Cette cité, libre du temps des rois de Bithynie, conserve ce statut à la période 

romaine. elle émet des monnaies faisant référence à rhoemetalcès i de thrace 
(c.11 a.C.-12 p.C.) et à auguste (Chalcédoine 1-�). La thrace est alors un royaume-
client de rome. Cette référence aux thraces ne signifie pas forcément que cette cité 
ne jouissait plus de sa liberté et qu’elle avait été rattachée au royaume thrace. Les 
cités libres – en théorie et donc en réalité clientes de rome – étaient contrôlées par 
les romains.  elles pouvaient s’allier – en théorie encore – à qui elles voulaient : 
les thraces par exemple et ce d’autant plus facilement qu’ils étaient aussi dans la 
clientèle de rome107. Les autres émissions sans portraits impériaux sont au nombre 
de quatre et datent d’une période postérieure. Les légendes de revers108 avec le 
nom de la cité ne permettent pas de préciser une datation, car le nom de la cité est 
toujours indiqué de la même manière entre tibère et gordien iii. trois d’entre elles 
ont été recensées dans le RPC 4. Chalcédoine 5 et 6 ont le même coin de droit et 
font référence à apollon (buste d’apollon au droit associé à la lyre et au trépied 
au revers). Les types apolliniens sont très fréquents sur le monnayage de la cité – 
réputée d’ailleurs pour son sanctuaire oraculaire. Le type de la lyre seule apparaît sur 
des monnaies de Julia domna, sévère alexandre et gordien109, mais cet instrument 
est souvent associé à des représentations en pied d’apollon durant toute la période 
de fonctionnement de l’atelier. en revanche, le type du laurier n’apparaît que sur des 
émissions de marc aurèle et Lucius Vérus110, ce qui ferait donc penser que les deux 
frappes « pseudo-autonomes » appartiennent à la même époque. Chalcédoine 4 est 
également retenue par le RPC 4 comme datant de la période des antonins. Le type 
de droit avec artémis n’apparaît plus sur les monnaies après Claude111, alors que le 
type de revers représentant un serpent posé sur ses replis est attesté uniquement sous 
Hadrien112. Ce serpent renvoie dans le cas des monnaies d’Hadrien au culte oraculaire 
qui faisait la célébrité de la cité. on pourrait alors supposer que Chalcédoine 4 daterait 
également de cette période. Cependant, le monogramme et le fait que le serpent 
semble posséder une longue chevelure peut inciter à une identification différente. 
en effet, l’iconographie de ce serpent fait fortement penser à une représentation de 
glycon, dont le culte s’était développé dans la cité paphlagonienne d’abonoteichos-

107 dalaison s. p.
108 sur Chalcédoine 7, la fin de la légende est en réalité illisible (alors que le Recueil, n° 54 la présente 

comme abrégée).
109 Julia domna : Recueil, n° 80 ; sévère alexandre : Recueil, n° 106 ; gordien : Recueil, n° 144.
110 marc aurèle : Recueil, n° 66 ; RPC 4, n° 4749. Lucius Vérus : Recueil, n° 72 ; RPC 4, n° 4755.
111 RPC 1, n° 1788 et RPC �, p. 129.
112 Recueil, n° 59 ; RPC �, n° 1062.
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ionopolis sous l’impulsion d’alexandre11�, durant le règne d’antonin, au plus tard 
dans les années 150114. sa présence sur le monnayage de Chalcédoine n’aurait par 
ailleurs rien d’étonnant, dans la mesure où apollonios serait passé par Chalcédoine 
et aurait découvert justement à Chalcédoine un oracle annonçant l’installation à 
abonoteichos d’apollon et asclépios. Le lien entre Chalcédoine, apollon et glycon 
est donc indéniable et pourrait être corroborée par la présence du monogramme  au 
revers, possible abréviation d’abonoteichos. Le nombre de spires – moins abondant 
que sur les images monétaires de glycon à abonoteichos – résulterait du fait que 
le modèle suivi par les graveurs chalcédoniens reprend le type apollinien utilisé 
sous Hadrien, en lui ajoutant la chevelure et le monogramme, afin de bien identifier 
glycon. Cette reprise et ces rajouts permettent également de suggérer tout ce que doit 
glycon au sanctuaire oraculaire d’apollon à Chalcédoine. L’émission Chalcédoine 
4 pourrait donc commémorer cette origine chalcédonienne du culte, au moment de 
sa mise en place à abonoteichos, le type n’étant plus ensuite repris à Chalcédoine 
en raison de l’extraordinaire succès de glycon et de la concurrence potentielle du 
nouvel oracle. La cité bithynienne se serait alors recentrée sur son propre oracle 
d’apollon Christerios – abandonnant également les anciennes représentations du 
serpent apollinien seul115, afin d’éviter les possibles confusions. pour cette raison, il 
serait tentant de placer l’émission Chalcédoine 4 durant le règne d’antonin (d’autant 
plus que si le monogramme  est bien l’abréviation d’abonoteichos, il ne peut 
renvoyer qu’à ce règne, puisqu’à partir de marc aurèle abonoteichos change son 
nom pour celui de ionopolis). enfin, Chalcédoine 7 offre aux droit et revers des 
types inconnus par ailleurs dans la cité. il est donc impossible de la rattacher à une 
quelconque période, si ce n’est après la fin des antonins jusqu’au règne de gordien 
iii et sui.

 Rhoemetalcès I (c. 11 a.C.-12 p.C.)
Chalcédoine 1. AE. 18-20 mm. Recueil, n° 50 ; RPC 1, n° 178� ; dalaison s. p., n° 49. 
d : ΡΟΙΜΗΤΑΛΚΟΥ, tête diadémée de rhoemetalcès i à dr. ; dans le champ 116.
r : ΚΑΛΧΑ∆ΟΝΙΩΝ, trépied.

 Auguste – période de Rhoemetalcès I (c. 11 a.C.-12 p.C.)
Chalcédoine 2. AE. 16 mm. Recueil, n° 48 ; RPC 1, n° 1784 ; dalaison s. p., n° 50. 
d : ΚΑΛ, lyre.
r : 117 dans une couronne.

Chalcédoine 3. AE. 1� mm. Recueil, n° 49 ; RPC 1, n° 1785 ; dalaison s. p., n° 51. 
d : ΚΑΛΧΑ, trépied.
r :  dans une couronne.

11� robert 1980 (en particulier p. �98 pour les caractéristiques iconographiques et la longue chevelure 
attestée sur une statue de tomis) ; dalaison, delrieux & Ferriès 2015, p. 99-110.

114  dalaison, delrieux & Ferriès 2015, p. 104. Ce qui fait que la monnaie chalcédonienne d’Hadrien 
avec le serpent ne peut renvoyer à glycon. 

115 il existe des monnaies avec le serpent enroulé autour d’un trépied, mais le serpent seul n’apparaît 
plus par la suite.

116 abréviation de Basileos.
117 abréviation de Kaisar.
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Antonin le Pieux (13�-161 p.C.)
Chalcédoine 4. AE. 18 mm. Recueil, n° 5� ; RPC 4, n° 4759. 
d : buste drapé d’artémis à g. avec son arc ; le tout dans une couronne de laurier.
r : ΚΑΛΧΑ∆ΟΝΙΩΝ, le serpent glycon dressé sur les replis de sa queue à dr. ; dans le 

champ 118. 
Marc Aurèle et Lucius Vérus (161-169 p.C.)

Chalcédoine 5. AE. 18-21 mm. BMC, n° 27-28 ; Recueil, n° 51 ; RPC 4, n° 4757. 
d : buste lauré d’apollon à dr. ; devant, une branche de laurier.
r : ΚΑΛΧΑ∆ΟΝΙΩΝ, lyre. 

Chalcédoine 6. AE. 16 mm. Recueil, n° 52 ; RPC 4, n° 4758. 
d : buste lauré d’apollon à dr. ; devant, une branche de laurier.
r : ΚΑΛΧΑ∆ΟΝΙΩΝ, laurier. 

 Date indéterminée (193-244 p.C.)
Chalcédoine 7. AE. 18 mm. Recueil, n° 54. 
d : tête voilée de déméter à dr.
r : ΚΑΛΧΑ[∆ΟΝΙΩΝ], coupe sur une base. 

3. Commentaires et réflexions
en reprenant les catégories, axes et grilles d’analyses envisagées par ann Johnston 

il y a une trentaine d’années dans son article et repris plus récemment par anthony 
Hostein et Jérôme mairat119, on peut essayer de les appliquer au nord de l’asie 
mineure et voir si les monnayages sans effigie impériale de cette région présentent 
des choses nouvelles ou non.

 3.1. Répartition géographique
en regardant la carte de localisation des ateliers fournie en début d’article (et 

sur laquelle manquent évidemment les frappes des royaumes de paphlagonie, pont 
et arménie mineure), on remarque que les émissions « pseudo-autonomes » se 
retrouvent surtout dans la partie occidentale de l’espace considéré, c’est-à-dire dans 
l’ancien royaume de Bithynie. Cette répartition est difficilement explicable et ne 
saurait en tout cas être mise en relation avec une quelconque tradition de frappes 
civiques dans cette zone. en effet, à la différence de ce qui se passe dans le royaume 
voisin du pont, aucune des cités bithyniennes – hormis les cités libres – n’a jamais 
émis de monnaies à son nom sous les rois de Bithynie. il ne peut donc pas être 
question ici de voir dans la répartition géographique des monnayages sans portrait 
impérial une volonté de sauvegarde d’une soi-disant autonomie locale.

 3.2. Répartition chronologique 
divers éléments que j’ai présentés en introduction au catalogue et dont la validité 

est parfois contestable120, ont permis d’établir des datations, qui, si elles ne sont 
pas certaines à cent pour cent, permettent en tout cas de dresser deux tableaux de 
synthèse : 

118 abréviation d’abonoteichos (?).
119 Hostein & mairat 2015.
120 ainsi anthony Hostein et Jérôme mairat (2015, p. 114-16) soulignent en particulier le caractère 

très aléatoire du seul critère stylistique pour dater les émissions « pseudo-autonomes ».



Les monnayages sans portrait impériaL du nord de L’asie mineure �01

- Cités provinciales

Ju
lio

-C
la

ud
ie

ns

Fl
av

ie
ns

pr
em

ie
rs

 a
nt

on
in

s 
(9

6-
1�

8)

d
er

ni
er

s a
nt

on
in

s 
(1

�8
-1

92
)

pr
em

ie
rs

 s
év

èr
es

 
(1

9�
-2

11
 o

u 
21

7)

d
er

ni
er

s s
év

èr
es

 
(2

17
-2

�5
)

m
ax

im
e

g
or

di
en

 ii
i e

t s
ui

g
al

lie
n 

et
 su

i

in
dé

te
rm

in
és

amastris � 12 9 4
apamée 1
Bithynion-
Claudiopolis

0/1 0/1

Chios-prusias 
sur mer

1 � �

Comana 5 1
Héraclée 2 2 7 2 1 (19�-

268 p.C.)
Juliopolis 1
néocésarée 2 1
nicée 4
nicomédie �
prusa de 
l’olympe

�

prusias sur 
l’Hypios

1 (19�-
268 p.C.)

sinope � 2 2
tieion 4 7/8 16/17 2

- états-clients (dont cités libres)

Ju
lio

-C
la

ud
ie

ns

Fl
av

ie
ns

pr
em

ie
rs

 a
nt

on
in

s 
(9

6-
1�

8)

d
er

ni
er

s a
nt

on
in

s 
(1

�8
-1

92
)

d
er

ni
er

s s
év

èr
es

 
(2

17
-2

�5
)

m
ax

im
in

 e
t s

ui

ém
ili

en

Va
lé

rie
n-

g
al

lie
n 

et
 su

i

in
dé

te
rm

in
és

royaume de 
paphlagonie

1

royaume du 
pont

19

royaume 
d’arménie 
mineure

� 1

amisos 7 8 4 7 1/5 � 2/6
Chalcédoine � � 1 (19�-

244 p.C.)



JuLie daLaison�02

au vu de ces tableaux, on s’aperçoit que les émissions les plus importantes 
ont eu lieu sous les Julio-Claudiens (51), les antonins (45) et les sévères (48/52). 
Cependant, ces chiffres ne prouvent pas grand-chose en tant que tels. il faut en effet 
garder à l’esprit que les ateliers civiques n’ont pas tous fonctionné durant toute la 
période qui s’étend d’auguste à gallien et qu’ils n’ont pas émis de manière continue 
et régulière durant toute leur période d’activité. La forte production sous les Julio-
Claudiens est par ailleurs biaisée par le volume important des émissions royales 
pontiques – qui cessent d’ailleurs sous néron. sans surprise donc, ce sont les frappes 
des antonins et des sévères qui sont les plus importantes, comme cela est déjà le 
cas pour les émissions avec effigies impériales, où il y a en particulier une véritable 
efflorescence des frappes et des ateliers au début du iiième siècle p.C.

 3.3. Dénominations121

si on considère les modules des « pseudo-autonomes », on peut tenter de voir si ce 
type de monnayage est réservé à des dénominations particulières. un survol rapide 
semble montrer que les monnaies sans effigie impériale sont généralement réservées 
aux dénominations les plus petites durant leur période d’émission – c’est le cas à 
apamée, Comana, néocésarée, sinope et tieion sous antonin et maxime. ainsi, si on 
se concentre sur les « pseudo-autonomes » datées précisément par la mention d’une 
ère et que l’on regarde s’il y a des émissions avec portraits aux mêmes dates, cela 
permet d’affiner un peu l’analyse. À Comana et néocésarée, ainsi qu’à sinope sous 
auguste, Vespasien, domitien et trajan et qu’à amisos sous antonin, Commode, 
sévère alexandre, Valérien et gallien, il n’existe pas de frappes concomitantes pour 
évaluer la situation. en revanche, à sinope sous Claude et à amisos sous tibère, 
trajan, Hadrien, macrin, maximin et émilien, les monnaies « pseudo-autonomes » 
émises la même année que les monnaies avec portrait ont les modules les plus petits. 
À amisos, sous Hadrien, on a même le cas emblématique où les monnaies sans 
effigie sont en bronze, avec un diamètre réduit, alors que les émissions au nom des 
membres de la famille impériale sont en argent – exceptées celles d’antinoüs, mais 
qui ont un diamètre largement supérieur de �2 mm.

Cependant, ces exemples ne sont pas en nombre suffisant pour tirer une règle 
générale et si on élargit les comparaisons avec les monnaies avec effigie émises 
sous le règne du même souverain122 – ce qui constitue le seul choix possible lorsque 
les pièces ne portent pas d’ère –, on s’aperçoit que les choses ne sont pas aussi 
systématiques. il existe en effet quelques contre-exemples comme dans le cas des 
émissions d’Héraclée sous gordien iii, où les « pseudo-autonomes » ont des modules 
très gros et conformes à la plus grosse dénomination avec portrait de ce règne (il 
existe des pièces avec le portrait de gordien iii et des modules bien inférieurs). Cette 
similitude entre les frappes avec et sans portraits se retrouve également à amastris, 
Bithynion/Claudiopolis, Chalcédoine, Chios/prusias sur mer, Héraclée (en plus du 
règne de gordien iii), Juliopolis, nicée, nicomédie, prusa de l’olympe, prusias 
sur l’Hypios, tieion (en-dehors d’antonin et maxime) et aussi dans les royaumes-

121 La question technique des axes ne peut être envisagée, dans la mesure où nous ne les possédons 
généralement pas et ne pouvons donc pas en tirer de conclusions systématiques.

122 Ces comparaisons sont loin d’être totalement aléatoires, dans la mesure où les cités ne frappaient 
généralement pas tous les ans et ont donc sans doute émis les « pseudo-autonomes » en même temps 
que celles avec effigie, quand elles existent.
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clients de paphlagonie, pont et arménie mineure. dans tous ces cas, les « pseudo-
autonomes » sont certes les plus petites, mais elles ne sont pas les seules et sont 
simplement un cas parmi d’autres. par ailleurs, pour certaines émissions, comme 
à Comana sous tibère, Claude ou néron, il n’y a que des monnaies « pseudo-
autonomes », ce qui empêche toute comparaison. 

ainsi, comme l’avait déjà montré ann Johnston, il paraît vain de vouloir établir 
une généralité valable pour toutes les monnaies « pseudo-autonomes » en termes 
de dénominations : ces monnaies sont souvent parmi les plus petites – sauf dans 
le cas d’Héraclée sous gordien où c’est le contraire –, mais toutes les pièces avec 
les modules les plus petits – et identiques à ceux des monnaies sans effigie – ne 
sont pas toujours des « pseudo-autonomes » et loin de là. par ailleurs, on trouve 
toujours des monnaies sans effigie s’intégrant parfaitement dans la grille des autres 
dénominations civiques, voire des plus grosses12�. 

 3.4. Types iconographiques
Les types de revers ne présentent souvent pas de caractéristiques très particulières, 

dans la mesure où ils se retrouvent en général dans le reste du monnayage civique. 
en revanche, les types de droit peuvent être plus intéressants à regarder. Les 
représentations figurées au droit sont quasiment toujours des bustes (sauf pour 
amisos 8-10 et amisos 12 – en supposant qu’il n’y a pas en réalité inversion du 
droit et du revers). 

dans quelques cas bien spécifiques et très limités, les bustes renvoient à des 
réalités supra-poliades. C’est le cas dans la cité libre de Chalcédoine, qui, du fait de 
son statut justement, choisit de faire figurer le souverain thrace – également ami et 
allié du peuple romain – rhoemetalcès i sur le droit de certaines de ses émissions124. 
dans les royaumes-clients de paphlagonie, pont et arménie mineure apparaissent 
les portraits des dynastes, parfois associés à leur mère dans le cas du pont ou à leur 
épouse en arménie. dans le royaume du pont en outre, sous polémon ii, il existe en 
parallèle des monnaies – qui n’ont pas été prises en compte ici – qui placent au revers 
le portrait de l’empereur romain. Cette pratique se retrouve également en arménie 
mineure (n° 2 et 4), mais seules les titulatures de néron et Vespasien apparaissent. 
Cette présence du pouvoir romain est aussi présente à amisos (n° 8-10) avec la 
titulature de trajan accompagnée de la figure de nikè. Le pouvoir impérial est aussi 
évoqué par le biais de portraits et de types en lien avec les gouverneurs, comme c’est 
le cas à la période augustéenne avec thorius Flaccus à nicée et nicomédie et appius 
Claudius pulcher à apamée125. enfin la figure de l’état romain par l’intermédiaire de 
roma est largement attestée à amisos. 

mis à part ces quelques cas particuliers, les bustes de droit renvoient le plus 
souvent à des divinités poliades : Zeus stratégos à amastris ; Héraclès à Bithynion/
Claudiopolis, Chios/prusias sur mer, Héraclée et Juliopolis (la présence parfois 

12� À amisos, par exemple (et en-dehors du cas particulier d’Hadrien), les monnaies « pseudo-
autonomes » sont parfois les plus petites (sous tibère, antonin, Commode, macrin, sévère alexandre, 
maximin – où elles sont conformes aux émissions de maxime – et émilien), parfois simplement parmi 
les plus petites (sous trajan, marc aurèle, Valérien et gallien) ou pas les plus petites (sous auguste).

124 Cf. plus haut l’introduction au catalogue des monnaies de Chalcédoine pour l’explication historique 
de ce phénomène.

125 pour la signification des types, cf. dalaison & Ferriès 2017, p. �95-6 et dalaison s. p. 



JuLie daLaison�04

exclusive d’Héraclès dans ces cités n’a rien de surprenant, puisque le héros est censé 
être passé dans le nord de l’asie mineure en particulier au cours de l’expédition 
des argonautes) ; mâ à Comana ; dionysos à amisos ; apollon (ou ses attributs) et 
par�ois sa sœur Artémis �� Chalcédoine. D�autres divinités, sans �tre nécessairement 
poliades, sont sans doute des dieux topiques ayant une signification particulière – 
que nous ne connaissons pas forcément par d’autres sources – aux yeux de la cité : 
dionysos, Hélios et Koré à amastris ; Hermès et apollon à Chios/prusias sur mer ; 
dionysos à Comana ; Zeus et déméter à néocésarée ; sol et priape à sinope (où 
les types de revers sont extrêmement variés, comme d’ailleurs à amisos) ; Hermès, 
sérapis, poséidon ou Zeus à tieion ; apollon et Hermès à amisos ; déméter à 
Chalcédoine. il peut aussi s’agir de personnages et allégories en lien avac la vie 
civique :  la tychè à amastris, amisos, prusa de l’olympe et nicée ; la Boulè à 
prusias sur l’Hypios ; Homère à amastris ; diogène à sinope ; teios (très largement 
représenté) à tieion.

au total, il semble que les cités choisissent donc de faire figurer sur leurs émissions 
« pseudo-autonomes » des types qui leur sont propres, qui évoquent la vie civique, 
voire leurs origines (par le biais de personnages réels ou légendaires). Ce recours 
au passé prestigieux se retrouve dans toutes les cités de l’orient romain, surtout à 
partir du iième siècle p.C. avec l’évocation d’origines légendaires. Les émissions sans 
effigie impériale s’inscrivent donc parfaitement dans le monnaye civique au sens 
large et les types n’ont rien de bien spécifique. Que les frappes se situent dans les 
royaumes clients, dans les cités libres ou dans les cités provinciales, les différences 
sont extrêmement ténues : la figure impériale peut être présente – voire seulement 
évoquée – ou non, mais son absence ne prouve en aucun cas une quelconque 
autonomie des autorités émettrices. Cela confirme, s’il en était besoin, que les états 
amis et alliés – dont les cités libres – sont bien dans l’orbite de rome : en-dehors de 
l’organisation provinciale, ils sont un mode de gestion parmi d’autres des territoires 
sous domination romaine.

Finalement, le nord de l’asie mineure offre peu de frappes « pseudo-autonomes » 
comparé à d’autres zones de la péninsule anatolienne. Cependant ces émissions sont 
loin d’être totalement inexistantes et présentent un certain intérêt. elles viennent 
en effet confirmer les propos d’ann Johnston et prouvent une fois encore que le 
terme de « pseudo-autonomes » est inadapté, dans la mesure où il ne serait être 
question d’une quelconque forme d’autonomie politique des autorités émettrices 
vis-à-vis du pouvoir romain. Les autorités procédant à ce type d’émissions ne sont 
pas plus indépendantes que les autres. L’absence de portrait impérial se retrouve en 
effet dans tous les types d’ateliers (royaumes-clients, cités libres ou provinciales) 
ayant émis des monnaies sous domination romaine. Les données géographiques, 
chronologiques, métrologiques et typologiques ne fournissent pas de résultats très 
probants et il ne semble y avoir rien de systématique dans le choix de faire figurer ou 
non l’effigie impériale sur les pièces. Ces monnaies sans portrait impérial sont donc 
bien des monnaies provinciales romaines comme les autres. au mieux, viennent-elles 
confirmer la place prépondérante de l’expression de la fierté civique dans la totalité 
des monnayages des cités. en forçant quelque peu le trait, on peut dire que cette 
fierté est tout ce qui reste aux cités : elles sont fières de pouvoir frapper monnaie et 
elles sont également fières de la part d’autonomie que leur octroie le pouvoir romain 
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par ce biais. Ce dernier laisse les identités locales s’exprimer librement, tant que cela 
ne remet pas en cause l’édifice impérial. Les frappes sans portrait ne sont donc qu’un 
indice de plus – qui autrement se trouve cantonné sur les revers monétaires – de cette 
marge de manœuvre octro�ée au�� cités ou au�� �tats sous la dépendance de Rome : 
ils peuvent faire preuve d’une certaine liberté dans leurs choix iconographiques et 
c’est d’ailleurs ce semblant de liberté qui garantit leur intégration réussie dans le 
monde romain.
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